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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.



Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un
projet pilote, la Partie III du Budget principal des dépenses pour chaque ministère ou organisme en
deux documents, soit le Rapport sur les plans et les priorités déposé au printemps et le Rapport
ministériel sur le rendement déposé à l’automne.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie au
Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre plus
transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette information.

Cette année, la série de rapports sur le rendement d’automne comprend 83 rapports ministériels
sur le rendement ainsi que le rapport annuel du Président intitulé Une gestion axée sur les résultats –
2000.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 2000, porte
sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes en
matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans le Rapport sur les plans
et priorités pour 1999-00 déposé au Parlement au printemps de 1999.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme prévus,
élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de générer de
l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des résultats et en
rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner les systèmes de gestion ainsi que le cadre de gestion sur le
rendement. Le perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur et à
mesure des précisions sur leurs besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur utilisation
continueront de faire l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels et en évolution
du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du Trésor
à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à
l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7167
Télécopieur : (613) 957-7044

http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp
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Acronymes utilisés

BCP Bureau du Conseil privé
BSDCÉE Bureau des services de développement de carrières - Équité en

emploi
CAP Programme Cours et affectations de perfectionnement
CCA Comités consultatifs en matière d’apprentissage
CCG Centre canadien de gestion
CÉNCD Centre d'évaluation pour la nomination des cadres de direction
CFP Commission de la fonction publique
COOP Programme d’enseignement coopératif
CPP Centre de psychologie du personnel
CRAPHÉE Centre de ressources adaptées pour les personnes handicapées -

Équité en emploi
ÉTP Équivalent à temps plein
FLC Formation linguistique Canada
FPC Formation et perfectionnement Canada
FPÉE Fonds du partenariat - Équité en emploi
GI Gestion de l’information
LÉE Loi sur l’équité en matière d’emploi
LEFP Loi sur l’emploi dans la fonction publique
NGC Norme générale de classification
PE Gestion du personnel
PFAÉ Programme de formation accélérée pour les économistes
PFETÉ Programme fédéral d’expérience de travail étudiant
PMPÉE Programme des mesures positives d'équité en emploi
PPACS Programme de perfectionnement accéléré des cadres supérieurs
PPQSMA Processus de préqualification des sous-ministres adjoints
PSG Programme de stagiaires en gestion
REFP Règlement sur l’emploi dans la fonction publique
RH Ressources humaines
RL Le Réseau du leadership
RPP Rapport sur les plans et les priorités
RRA Réseau des ressources d’apprentissage
SCC Service de counselling aux cadres
SCT Secrétariat du Conseil du Trésor
TI Technologie de l’information
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Sommaire exécutif

CONTEXTE

En 1999-2000, plusieurs facteurs clés
ont modulé la façon dont la Commission
de la fonction publique (CFP) a établi
ses priorités et mené à bien ses activités.
Parmi eux, citons : la structure et le rôle
changeants du gouvernement; la
diversité croissante de la population
canadienne; la réforme globale du
secteur public; la nature changeante de
l’emploi dans le secteur public; et
l’importance accrue de la gestion des
ressources humaines comme moyen
d’atteindre les objectifs internes.

Cette année, tout en réalisant ses plans
principaux, ses stratégies clés et les
résultats associés à ces secteurs
d’activité, la CFP a articulé ses
engagements autour de cinq priorités : la
Réforme de la dotation; les Cadres de
direction et les principaux groupes de
relève; le Recrutement; l’Équité en
matière d’emploi; et l’Accroissement du
potentiel interne.  En instaurant notre
Cadre de planification et de
responsabilisation qui est conforme aux
principes et aux valeurs de la fonction de
contrôleur, nous avons mieux fait
concorder nos ressources et nos
priorités; créé des rapports d'étape
trimestriels qui mesurent les progrès en
fonction des priorités ministérielles, des
résultats prévus et des ressources
allouées; et renforcé la sensibilisation
des gestionnaires à mieux mesurer et à
surveiller le rendement, et à préparer de
meilleurs rapports à ce sujet.

Le présent Rapport ministériel sur le
rendement expose les réalisations en
matière de rendement de la CFP
conformément à ses secteurs d’activité et

en fonction des résultats prévus
énumérés dans le Rapport sur les plans
et sur les priorités de 1999-2000.

La CFP a continué de faire des progrès
en ce qui a trait à l’élaboration et la mise
en œuvre de la mesure du rendement
fondée sur les résultats dans l’ensemble
de l’organisation.  Conformément aux
lignes directrices du Secrétariat du
Conseil du Trésor relatives à
l’amélioration des rapports destinés au
Parlement, nous avons sanctionné la
Stratégie de la mesure du rendement et
un Plan de mise en œuvre de la mesure
du rendement s’échelonnant sur trois
ans.  La stratégie et le plan de mise en
œuvre préconisent tous les deux
l’établissement d’énoncés sur les
principaux résultats à obtenir et la mise
en œuvre d’indicateurs du rendement,
afin de produire l’information du
rendement fondée sur les résultats pour
l’ensemble des secteurs d’activité et des
programmes de la CFP durant les trois
prochaines à venir.  Une fois en
application sous tous ses aspects, la
stratégie en question permettra à la CFP
de mieux rendre compte de ses résultats
au Parlement et ce, d’une manière claire
et concise grâce au Rapport ministériel
sur le rendement.

RÉALISATIONS EN
MATIÈRE DE RENDEMENT

Cette année, en ce qui a trait à la
Réforme de la dotation, nous avons
délégué des pouvoirs de dotation
supplémentaires aux administrateurs
généraux tout en éliminant nombre des
conditions qui étaient auparavant
rattachées à cette fonction déléguée;
adapté les approches de dotation en
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fonction des ministères visés; et réformé
le cadre réglementaire et des politiques
en matière de dotation.

Conformément au nouveau Cadre du
mérite fondé sur les valeurs, nous avons
défini un nouveau cadre de
responsabilisation et de production de
rapports qui souligne l’importance de
rendre compte des résultats et propose
une participation ministérielle plus
active à l’évaluation du rendement en
matière de dotation.  Dans ce contexte,
nous avons élaboré et approuvé une
nouvelle Entente concernant la
délégation des pouvoirs et la
responsabilisation en dotation.  Au
cours de cet exercice financier, quinze
ministères ont signé une telle entente.
Avec la nouvelle approche de
responsabilisation en place, nous avons
commencé à élaborer une façon
d’évaluer le rendement ministériel en
dotation en plus de déterminer les
critères que nous utiliserons.  Nous
avons aussi muni les ministères d’une
« trousse d’outils » intitulée
Responsabilisation en dotation pour les
aider à remplir leurs obligations en
matière de responsabilisation
conformément au système de dotation
par délégation des pouvoirs.

Nous avons dispensé un atelier intitulé
Valeurs en dotation à des groupes
interministériels provenant de
40 ministères et ainsi bien mettre au fait
les participantes et participants à
l’approche fondée sur les valeurs en
dotation.  De même, nous avons animé
des Ateliers futés pour mieux renseigner
les spécialistes en ressources humaines
de la fonction publique sur les pratiques
exemplaires et les initiatives récentes en
ce qui concerne le recrutement,
l’évaluation des compétences, les

valeurs, la planification des ressources
humaines, la responsabilisation et
l’équité en matière d’emploi.
Finalement, nous avons fourni des avis
et conseils sur diverses questions
relevant des ressources humaines aux
représentantes et représentants de
plusieurs collectivités fonctionnelles.

En 1999-2000, la CFP a promu et
préservé le mérite en renforçant les
mesures nécessaires pour recruter et
former des leaders efficaces par
l’entremise du Processus de
préqualification des sous-ministres
adjoints (PPQSMA), du Programme de
perfectionnement accéléré des cadres
supérieurs (PPACS), du Programme
Cours et affectations de
perfectionnement (CAP), des
Programmes des cadres de direction,
des Programmes internationaux et du
Programme Échanges Canada.

Pour ce qui est du PPQSMA, nous avons
comblé les postes vacants à l’échelon
des SMA et amorcé un quatrième
processus pour répondre à la demande
croissante à ce chapitre.  Nous avons
amélioré les outils de sélection des
candidates et candidats au PPACS et
avons prolongé la durée des affectations
de manière à maximiser leur
apprentissage.  Quant au Programme
CAP, nous avons conçu un programme
pour les Autochtones : jusqu’à 20
Autochtones provenant de la fonction
publique et d’ailleurs y participeront.
D’autre part, nous avons commencé le
remaniement des Programmes des cadres
de direction afin de répondre aux
exigences de la fonction publique tout en
permettant d’avoir des services de
dotation plus stratégiques et plus
efficaces.  Avec nos Programmes
internationaux, plus de 300 séances
d’orientation ont été données à des
Canadiennes et des Canadiens, ce qui a
donné lieu à plus de 50 nominations au
sein d’organismes internationaux.  Par
l’entremise du Programme Échanges
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Canada, nous avons confié une
affectation au sein de la fonction
publique à 33 cadres de direction du
secteur privé et 22 cadres de direction de
la fonction publique fédérale remplissent
actuellement une affectation dans le
secteur privé.

Avec nos Programmes de recrutement et
de perfectionnement (sous le niveau
EX), nous avons contribué au flux d’idées
et de personnes au sein des organisations et
entre elles, par des méthodes novatrices de
dotation et de recrutement, ainsi qu’au
perfectionnement professionnel et à la
préservation des valeurs de la fonction
publique orientées vers le principe du mérite.

À cet égard en 1999-2000, nous avons
entrepris diverses initiatives.  Plus
particulièrement, nous avons fait la
promotion de la fonction publique du
Canada en tant que milieu de travail
dynamique et stimulant; renforcé le
service d’information « à guichet
unique » sur le recrutement de manière à
exercer une influence positive sur les
perceptions et les attitudes des jeunes,
des membres des groupes désignés de
l’équité en matière d’emploi, des
étudiantes et étudiants, des
professionnels et des cadres de direction;
accru notre rayonnement sur les campus
et amélioré nos activités visant les
membres des groupes désignés de
l’équité en matière d’emploi de manière
à mieux faire connaître dans les collèges
et les universités les possibilités de
carrières qu’offre la fonction publique;
poursuivi les travaux d’amélioration de
notre site Internet (http://emplois.gc.ca/);
commencé à mettre sur pied une ligne
d’assistance téléphonique nationale sans
frais pour les informations sur l’emploi;
et, au nom des ministères et organismes
gouvernementaux, entrepris diverses
campagnes et activités de recrutement
visant à aider les jeunes Canadiennes et

Canadiens à trouver du travail et à leur
donner l’occasion de peaufiner leurs
talents, d’élargir leurs compétences et de
mettre à profit leurs aptitudes créatrices.

Par ailleurs, au moyen de nos politiques
et nos programmes, nous avons
contribué à la création d’une fonction
publique qui est représentative de la
population qu’elle dessert.  Au cours du
présent exercice, nous avons relevé et
réglé des questions relatives à l’équité en
matière d’emploi au moyen de plusieurs
initiatives.

Nous avons notamment analysé notre
rôle et nos responsabilités en ce qui
concerne les Ententes sur les
revendications territoriales; établi une
réponse à l’examen fait de la Loi sur le
multiculturalisme et de la Loi
canadienne sur les droits de la personne;
mis en œuvre les plans d’action des deux
Examens des systèmes d'emploi en
éliminant les obstacles identifiés à
l’emploi des membres des groupes
désignés qui existent au sein de nos
politiques, de nos systèmes et de nos
pratiques; surveillé l’équité des mesures
et noté les impacts défavorables sur les
membres des groupes désignés; fourni
aux ministères une panoplie d’outils
permettant de saisir des données et de
réaliser des analyses pour obtenir une
information plus complète sur la
représentation des membres des groupes
désignés.

Par l’entremise des volets du Programme
des mesures positives d'équité en
emploi, nous avons diffusé des
renseignements sur les techniques, les
outils de travail et les pratiques
exemplaires qui aident les ministères et
organismes à réaliser leurs objectifs en la
matière.  Nous avons constitué une base



Page. -10- Commission de la fonction publique

de données contenant une liste de 2 300
associations qui œuvrent dans le
domaine de l’équité en emploi à travers
le pays pour mieux cibler ces
associations lors du recrutement.  En
outre, par l’entremise de nos activités de
relations externes et de sensibilisation
ainsi que par nos Programmes de
recrutement et de perfectionnement
(sous le niveau EX), nous avons eu un
accroissement global du pourcentage des
demandes provenant des membres des
groupes désignés.

Avec nos partenaires principaux de
prestation des services, les Comités
consultatifs en matière d’apprentissage,
les gouvernements provinciaux et le
secteur privé, nous avons contribué à la
gestion horizontale de l’apprentissage
dans la fonction publique; conçu des
cours, des programmes, des produits
d’apprentissage et des services et outils
en ligne pour répondre aux besoins des
collectivités fonctionnelles et contribué à
leurs besoins d’apprentissage continu; et
dispensé de la formation linguistique,
accru le nombre d’heures
d’enseignement, et amélioré l’efficience
et l’efficacité de nos services.

D'autre part, les activités propres à la
fonction de recours ont été modernisées;
les procédures et les procédés ont été
rationalisés; une stratégie de
communication et une brochure sur les
procédés de recours ont été élaborées; le
site Internet a été refait; et le Programme
d’intervention précoce dans le processus
d’appel a été instauré  pour régler, de
manière précoce, les cas d’appel
déposés.
Enfin, nous avons mis sur pied et mené à
bien plusieurs initiatives dont :

• la mise à jour du Règlement sur
l'emploi dans la fonction publique;

• l’examen et les modifications aux
Normes de sélection et d'évaluation;

• l’analyse de l’impact de la Norme
générale de classification sur la
définition de promotion et sur les
politiques en matière de dotation
ainsi que sur la législation;

• la révision des Politiques et lignes
directrices en matière de dotation;

• la conception du Cadre de politique
relative à la zone de sélection;

• la création et les modifications aux
Décrets d’exclusion;

• la publication d’études sur les
données démographiques et le
marché;

• la mise en branle de l’Étude
longitudinale sur le recrutement
postsecondaire, l’Étude thématique
sur l’accès aux perspectives
d’emploi dans la fonction publique et
l’Examen des systèmes de la CFP en
matière de ressourcement et
perfectionnement des cadres
supérieurs – Équité en matière
d’emploi;

• l’amélioration de la qualité des
données et de leurs techniques de
gestion;

• le renouvellement de la fonction
publique;

• l'élaboration du Module de
planification des ressources
humaines et de sa base de données;

• l’approbation d’un procédé visant à
élaborer les profils des compétences
des postes et de son utilisation;

• la restructuration et la modernisation
des différents sites Internet ainsi que
la mise à niveau de notre réseau;

• la mise sur pied d’un Comité
d’examen de la gestion visant à
fournir une orientation et un soutien
à la vérification interne;
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• et nous avons accueilli
22 délégations provenant de 15 pays
dont les membres sont venus
échanger sur le rôle, le mandat et les
programmes de la CFP.

Les réalisations en matière de rendement
du présent rapport illustrent les progrès
réalisés par la Commission de la
fonction publique dans le but d’atteindre
les résultats escomptés.  On en trouvera
un aperçu aux pages suivantes.
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Section I - Message du président

Voici mon premier Rapport ministériel
sur le rendement à titre de président de la
Commission de la fonction (CFP).  Je
salue cette occasion qui m’est offerte de
présenter notre nouvelle approche
fondée sur les valeurs, une approche qui
nous permettra de protéger le principe du
mérite dans le cadre du processus de
dotation fédéral et de vous décrire les
initiatives mises de l’avant pour appuyer
et faire avancer le programme de
renouvellement des ressources humaines
de la fonction publique.

Au cours des dernières années, la CFP a
travaillé en étroite collaboration avec des
collègues de l’ensemble de la fonction
publique afin de renforcer les structures
des ministères et de gérer les exigences
d’un personnel réduit.  Même si une
bonne partie de ce travail est maintenant
derrière nous — en effet, la dotation en
personnel reprend — nous continuons
d’aider les autres à s’adapter au
changement, plus particulièrement au
changement né de la mondialisation et
de l’utilisation de la nouvelle
technologie de l’information et des
communications.

Parallèlement, nous devons composer
avec la nouvelle philosophie de la
fonction publique.  Une philosophie
moins axée sur les règles, une
philosophie qui met davantage l’accent
sur les valeurs et l’éthique, la souplesse
et l’orientation vers la clientèle dans le
processus quotidien de prise de
décisions.

Tout comme dans le cas des autres
ministères et organismes fédéraux, les
activités de la CFP ont fait l’objet d’un
examen minutieux; on s’est interrogé sur

le maintien de notre rôle et de notre
fonction en cette ère de changement.  En
tant que président, je suis sensible aux
préoccupations exprimées et y répondre
fut notre priorité à mes collègues et moi.
Nous avons consulté notre clientèle ainsi
que nos pairs, et avons déterminé la
façon dont nous pouvions contribuer
efficacement à la réalisation d’un secteur
public moderne.

C’est ainsi qu’au cours de l’exercice
1999-2000, nous avons œuvré à
l’atteinte de deux objectifs primordiaux.
Tout d’abord, nous nous sommes
engagés à revitaliser le système de
dotation de la fonction publique fédérale
grâce à la promotion et à la mise en
œuvre d’une approche du mérite fondée
sur les valeurs.  Ensuite, nous avons
élaboré des façons novatrices de
contribuer à l’atteinte des objectifs
généraux de la fonction publique en
matière de renouvellement des
ressources humaines.

Le présent rapport souligne quelques-
unes des activités entreprises en 1999-
2000 pour atteindre nos objectifs.  Il
décrit le cadre de travail que nous avons
mis au point pour réorienter le processus
de dotation, à savoir abandonner un
système de dotation fondé sur les règles
pour adopter une approche fondée sur les
valeurs.  Cette nouvelle approche
favorise l’orientation vers les résultats et
les valeurs qui sont derrière les règles,
plutôt que sur les règles en soi.

Cette approche à été mise en valeur dans
le cadre de présentations aux
administrateurs généraux et grâce à une
série d’ateliers sur les Valeurs en
dotation et aux Ateliers futés offerts tout
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au long de la dernière année.  Ces
activités ont permis aux gestionnaires
des ministères de mieux comprendre la
notion de dotation fondée sur les valeurs.
De plus, comme elles ont reçu un accueil
favorable, nous nous proposons de
continuer à les offrir.
Enfin, nous avons étroitement collaboré
avec les gestionnaires des ressources
humaines dans l’ensemble de la fonction
publique afin de trouver des mécanismes
novateurs de délégation des activités de
dotation tout en maintenant la
responsabilisation.  Nous avons
également établi dans l’ensemble de la
fonction publique une capacité de
prévoir les besoins en recrutement et
contribué à la mise en œuvre de la Loi
sur l’équité en matière d’emploi.

Rétrospectivement, la dernière année fut
très productive.  Les réalisations
énoncées dans le présent rapport
reflètent le succès obtenu pour ce qui est
de maintenir un processus de
recrutement efficace dans un marché du
travail concurrentiel.  Elles illustrent la

façon dont nous évoluons vers un
modèle de prestation de services plus
souple et axé davantage sur la clientèle,
et démontrent un plus grand souci de
responsabilisation, et à l’interne et dans
le contexte de la  Loi sur l’emploi dans
la fonction publique.

Tout le mérite du succès de la CFP au
cours de l’année dernière revient à juste
titre aux membres de notre dévoué
personnel.  En tant que tout nouveau
président, j’ai profité grandement du
soutien et des conseils qu’ils m’ont
offerts.  Je suis particulièrement
reconnaissant envers ma collègue
commissaire, Ginette Stewart, pour son
soutien indéfectible.  Madame Stewart
terminera en l’an 2000 son mandat de
dix ans à titre de commissaire.  Au nom
de tous les Canadiens et Canadiennes,
des fonctionnaires fédéraux et du
personnel de la CFP, j’aimerais lui
témoigner ma plus sincère
reconnaissance pour son leadership et sa
contribution à l’organisation et à la
fonction publique toute entière.
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Quels sont nos objectifs ?

¦ Contribuer à fournir à la population canadienne :

Ø une fonction publique hautement compétente, non partisane et professionnelle dont les
membres sont nommés en fonction du mérite

Ø une fonction publique représentative
Ø une fonction publique qui accroît ses compétences par le perfectionnement et l’apprentissage

continu
Ø la reconnaissance et le maintien d’une fonction publique non partisane en tant que pierre

angulaire du système de conduite des affaires publiques
Ø une CFP qui, au nom de l'intérêt public, agit comme chef de file et comme gardien

indépendant des principes compris dans la Loi sur l’emploi dans la fonction publique,
principes régissant une fonction publique professionnelle.

Section II  - Rendement du ministère

2.1 Contexte socio-économique

Nos objectifs, priorités stratégiques, partenaires principaux de
prestation des services, clients et facteurs socio-économiques

Quelles sont nos priorités stratégiques ?

Nous mettons l’accent sur la promotion et l’avancement du mérite, notamment la poursuite de
l’excellence autant dans la surveillance du mérite que dans la prestation de services dans le
domaine des ressources humaines.  À cet égard, nos efforts convergent vers l’atteinte des priorités
suivantes :

Réforme de la dotation

Par l’entremise de nos principes et valeurs de surveillance et par l’excellence dans la prestation de
nos services, nous contribuons à la création d’une fonction publique dynamique capable d’attirer et
de retenir des fonctionnaires talentueux et dévoués, aptes à servir dans un environnement global et
moderne.
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Recrutement

Nous contribuons au flux d’idées et de personnes au sein des organisations et entre elles,
par des méthodes novatrices de dotation et de recrutement, ainsi qu’au perfectionnement
professionnel et à la préservation des valeurs de la fonction publique orientées vers le
principe du mérite.

Cadres de direction et principaux groupes de relève

Nous faisons la promotion et nous préservons le mérite en renforçant les mesures nécessaires pour
recruter et former des leaders efficaces, ingrédient essentiel à la reconstruction et au
repositionnement de la fonction publique.

Équité en matière d’emploi

Grâce à nos politiques et nos programmes, nous contribuons à la création d’une fonction publique
qui est représentative de la population qu’elle dessert.

Accroissement du potentiel interne

Au cours de cette période de changement, nous améliorons notre potentiel à offrir de l’orientation
interne et du soutien à l’organisation.

Quels sont nos partenaires principaux de prestation des services ?

Nous travaillons en collaboration avec d'autres organismes centraux, des ministères et
d'autres organisations pour réaliser des initiatives en matière de gestion des ressources
humaines ayant une incidence sur la fonction publique fédérale.

À cet égard, nos principaux partenaires en ce domaine sont le Secrétariat du Conseil du
Trésor (SCT), le Bureau du Conseil privé (BCP), le Centre canadien de gestion (CCG),
Le Réseau du leadership (RL) et les syndicats.  Dans certains cas, nous travaillons avec le
secteur privé, d’autres paliers de gouvernement et des gouvernements de pays étrangers.
Nous travaillons aussi avec les Conseils fédéraux régionaux, le Conseil des ressources
humaines et d’autres conseils similaires.

On trouvera ci-après une brève description des rôles et des responsabilités de certains de
ces intervenants.

Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT)

¦ Le SCT a la responsabilité d'aider le gouvernement du Canada à gérer les ressources
humaines, financières, d'information et de technologie et ce, de la manière la plus
appropriée pour appuyer les objectifs et les priorités du gouvernement.

¦ En vertu des articles 5 à 13 de la Loi sur la gestion des finances publiques, le
Secrétariat appuie le Conseil du Trésor dans son rôle de gestionnaire général et
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d'employeur de la fonction publique.  Ses principaux domaines d'activités dans
l'administration centrale de la fonction publique sont la gestion des dépenses, la
gestion du personnel, la gestion des finances et de l'information, et l'administration
interne.

¦ Au chapitre de la gestion du personnel, le SCT est responsable de l'élaboration, de la
diffusion et de l'évaluation des politiques et des instruments visant les ressources
humaines, les langues officielles et l'équité en matière d’emploi utilisés par les
ministères pour gérer leurs ressources humaines, et établir des relations patronales
syndicales positives dans la fonction publique.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au SCT,
veuillez consulter :  http://www.tbs-sct.gc.ca/

Le Bureau du Conseil privé (BCP)

¦ Le BCP, sous la direction du greffier du Conseil privé et secrétaire du Cabinet, a trois
responsabilités principales : conseiller et appuyer le Premier ministre dans l'exercice
de ses fonctions de chef du gouvernement, y compris la gestion de la fédération;
conseiller et appuyer le Conseil des ministres dans son ensemble et superviser les
services fournis au Cabinet et à ses comités en matière d'orientations et de secrétariat;
veiller à la qualité des services et des conseils spécialisés, professionnels et non
partisans fournis au Premier ministre, au Conseil des ministres et à toutes les
Canadiennes et à tous les Canadiens par la fonction publique.

¦ Sous l’article 40.1 de la Loi sur l’emploi dans  la fonction publique, le greffier du
Conseil privé et secrétaire du Cabinet est le chef de la fonction publique.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au BCP,
 veuillez consulter : http://www.pco-bcp.gc.ca/

Le Centre canadien de gestion (CCG)

¦ Le CCG est un organisme visant l'excellence en matière de gestion au sein de la
fonction publique.  Il met à la disposition des gestionnaires actuels et futurs de la
fonction publique des programmes d'apprentissage, des événements d'apprentissage,
un  programme de recherche stratégique et d'autres activités de développement du
leadership afin de répondre à leurs besoins.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au CCG,
veuillez consulter : http://www.ccmd-ccg.gc.ca/
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Le Réseau du leadership (RL)

¦ Le RL a le mandat de promouvoir, de mettre en place et de maintenir des réseaux
regroupant les leaders de toute la fonction publique ainsi que de les aider à relever
sans cesse les défis continus du renouvellement de la fonction publique.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au RL,
 veuillez consulter : http://lareleve.leadership.gc.ca/

Les Conseils fédéraux régionaux (CFR)

¦ Les conseils régionaux, formés de hauts fonctionnaires fédéraux, ont pour mandat de
faciliter les échanges d'information et la coordination des activités des ministères dans
chaque région.  Dix conseils régionaux appuient dix collectivités régionales.

+Pour de plus amples renseignements relatifs aux CFR,
 veuillez consulter : http://lareleve.leadership.gc.ca/menu_f.asp

Le Conseil des ressources humaines (CRH)

¦ Le CRH est un comité composé de chefs en ressources humaines dont le but est
d’établir l’orientation stratégique au nom de tous les dirigeants des ressources
humaines.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au CRH,
 veuillez consulter : http://www.tbs-sct.gc.ca/hr_connexions_rh/HRXmenu_f.html

Quels sont nos clients ?

¦ Nous fournissons des services a une clientèle diversifiée qui comprend :

Ø les gestionnaires

Ø les spécialistes en ressources humaines

Ø les employées et employés, les candidates et candidats, stagiaires, plaignantes et
plaignants, etc.

Ø les membres des collectivités fonctionnelles

Ø les membres des groupes désignés

Ø la population canadienne, par exemple : les étudiantes et étudiants, ou les diplômées
et diplômés qui cherchent un emploi dans la fonction publique fédérale

Ø des personnes d’autres pays et ce, dans le cadre de programmes de perfectionnement,
d’apprentissage, d’échange d’information, etc.
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Facteurs socio-économiques

Plusieurs facteurs clés continuent à déterminer la façon dont la CFP établit ses priorités et réalise
ses activités.  Parmi ceux-ci, nous retrouvons :

¦ la structure et le rôle changeants du gouvernement
¦ la diversité croissante de la population canadienne
¦ la réforme globale du secteur public
¦ la nature changeante de l’emploi dans le secteur public
¦ l’importance accrue de la gestion des ressources humaines comme moyen d’atteindre les

objectifs internes.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs aux facteurs socio-économiques,
 veuillez consulter le Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000 de la CFP

 sous la rubrique « Contexte opérationnel » : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/estimate/pub3f9900.html
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2.2 Attentes en matière de rendement et Tableau des
principaux engagements en matière de résultats

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE

Fournir aux
Canadiennes et
aux Canadiens : Qui se manifeste par :

Réalisation
rapportée dans
le RMR 1999-
2000 de la CFP :

Une fonction publique
hautement
compétente, non
partisane et
professionnelle dont
les membres sont
nommés en fonction
du mérite.

C Une majorité de candidats externes embauchés au niveau
d'entrée parmi les meilleures recrues disponibles

C Une réserve de EX et de EX éventuels qualifiés et formés pour
satisfaire à la demande

C Un système de recrutement facilement et directement accessible
aux ministères et au public

C Un sain système de dotation dans la fonction publique
C La confiance des fonctionnaires dans l'intégrité du système de

dotation et de recours.

Renouvellement du
personnel
Section 2.3.2.1

Apprentissage
Section 2.3.2.2

Recours
Section 2.3.2.4

Une fonction publique
représentative.

C Une proportion de recrues externes membres des groupes
désignés égale ou supérieure à la disponibilité sur le marché du
travail

C Une utilisation plus efficace des initiatives et des programmes
ministériels pour améliorer la représentativité de la fonction
publique

C Des cadres, des systèmes et des outils de renouvellement du
personnel exempts d'obstacles systémiques.

Renouvellement du
personnel
Section 2.3.2.1

Apprentissage
Section 2.3.2.2

Une fonction publique
qui accroît ses
compétences par le
perfectionnement et
l'apprentissage
continu.

C La participation efficace à la conduite de l'apprentissage sur le
plan ministériel

C Une plus grande compétence des agents et des gestionnaires
grâce aux programmes de perfectionnement

C Des produits d'apprentissage de la CFP qui appuient les buts et
priorités stratégiques du gouvernement

C L'intégration des valeurs et des pratiques d'une fonction publique
professionnelle dans les produits et les programmes
d'apprentissage de la fonction publique, et dans les outils
d'orientation et de counselling.

Apprentissage
Section 2.3.2.2

Renouvellement du
personnel
Section 2.3.2.1

La reconnaissance et
le maintien d'une
fonction publique non
partisane en tant que
pierre angulaire du
système de conduite
des affaires
publiques.

C Un public, un Parlement et des institutions fédérales qui
comprennent à la fois la valeur d'une fonction publique
professionnelle et le rendement actuel de la fonction publique
compte tenu de cet idéal

C La collaboration avec d'autres institutions fédérales en vue de
préserver et d'accroître l'intégrité de la fonction publique
professionnelle.

Renouvellement du
personnel
Section 2.3.2.1

Politiques, recherche
et relations externes
Section 2.3.2.3

Une CFP qui, au nom
de l'intérêt public, agit
comme chef de file et
comme gardien
indépendant des
principes compris
dans la Loi sur
l'emploi dans la
fonction publique,
principes régissant
une fonction publique
professionnelle.

C La reconnaissance de la CFP comme autorité et ressource
indépendante dans les secteurs touchant les valeurs clés de
l'administration publique (objectivité, mérite, représentativité).

Politiques, recherche
et relations externes
Section 2.3.2.3
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2.3 Réalisations en matière de rendement

2.3.1 Amélioration de la mesure du rendement

La CFP continue de faire des progrès en ce qui a trait à l’élaboration et la mise en œuvre
de la mesure du rendement fondée sur les résultats dans l’ensemble de l’organisation.

Conformément aux lignes directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor relatives à
l’amélioration des rapports destinés au Parlement, le Comité exécutif de gestion de la
CFP a approuvé une nouvelle Stratégie de la mesure du rendement et un Plan de mise en
œuvre de la mesure du rendement s’échelonnant sur trois ans.  La stratégie et le plan de
mise en œuvre préconisent tous les deux l’établissement d’énoncés sur les principaux
résultats à obtenir et la mise en œuvre d’indicateurs du rendement, afin de produire
l’information du rendement fondée sur les résultats pour l’ensemble des secteurs
d’activité et des programmes de la CFP durant les trois prochaines à venir.

Au cours de 1999-2000, nous avons :

¦ conçu une méthode de la mesure du rendement fondée sur les résultats adaptée aux
besoins de la CFP et obtenu une rétroaction positive des gestionnaires responsables
des secteurs d’activité et des programmes à la  suite d’une série d’ateliers et
d’activités d’apprentissage

 
¦ peaufiné la méthode et réalisé des analyses comparatives en confrontant notre

situation à celle d’autres ordres de gouvernement, d’autres pays et d’autres
organismes du secteur privé au moyen d’une série d’exposés à l’intention
d’intervenants qui ne travaillent pas à la CFP et au moyen des observations que
ceux-ci ont pu formuler

 
¦ élaboré un ensemble d’énoncés sur les principaux résultats et les indicateurs du

rendement applicables au secteur d’activité Recours.

Lors du prochain exercice financier, nous :

¦ produirons, pour le secteur d’activité Recours, l’information du rendement fondée sur
les résultats en mettant en œuvre les indicateurs de rendement qui ont été élaborés

¦ produirons, pour la direction de la Gestion de l’information et de la revue,
l’information du rendement fondée sur les résultats en élaborant et en mettant en
œuvre les énoncés sur les principaux résultats et les indicateurs de rendement

¦ élaborerons, pour le secteur d’activité Politiques, recherche et relations externes, le
programme de Recrutement et des éléments du secteur d’activité de la Gestion
ministérielle, des énoncés sur les principaux résultats et des indicateurs de rendement.
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2.3.2 Réalisations du ministère en matière de rendement

Le Rapport sur les plans et les priorités (RPP) de la CFP a été déposé en février 1999.
Les principaux résultats prévus énumérés dans le RPP sont présentés sous les secteurs
d’activité suivants :

¦ 2.3.2.1 :  Renouvellement du personnel

¦ 2.3.2.2 :  Apprentissage

¦ 2.3.2.3 :  Politiques, recherche et relations externes

¦ 2.3.2.4 :  Recours

¦ 2.3.2.5 :  Services ministériels

106 954 000 $

123 046 000 $

119 825 000 $

   $

20 000 000 $

40 000 000 $

60 000 000 $

80 000 000 $

100 000 000 $

120 000 000 $

140 000 000 $

Affectation financière de la CFP

Dépenses prévues
Autorisations totales
Dépenses réelles en 1999-2000
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2.3.2.1  Renouvellement du
personnel

Son objectif est d'aider les
ministères et les organismes

fédéraux à instaurer un
système de renouvellement
du personnel qui assure une
fonction publique hautement
compétente, non partisane et
représentative de la société

canadienne.

2.3.2.2 Apprentissage

Son objectif consiste à
améliorer la compétence

professionnelle des
fonctionnaires fédéraux et à

les aider à satisfaire aux
exigences linguistiques des
postes pour lesquels ils sont
sélectionnés ou auxquels ils

aspirent.

2.3.2.4  Recours

Son objectif est de fournir
des mécanismes de recours
indépendants à l'appui du
principe du mérite, afin de
protéger l'intérêt public et
de promouvoir, au moyen

d'initiatives efficaces
d'intervention et

d'éducation, l'application du
mérite, la justice, l'équité et

la transparence.

2.3.2.3 Politiques,
            recherche et
            relations externes

Son objectif est de fournir
des connaissances, de

l'information, une orientation
et des conseils pour appuyer
la capacité de la Commission

de la fonction publique de
promouvoir une fonction
publique indépendante,

professionelle et
représentative.

    2.3.2.5 Services
    ministériels

Son objectif est de
fournir des services et des
systèmes centraux pour

appuyer la gestion
générale et toutes les

activités du programme
de le CFP.

Dans le but d'atteindre nos objectifs et de respecter nos engagements, nous avons
structuré nos activités en fonction de cinq secteurs d'activité :
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2.3.2.1 Secteur d'activité :  Renouvellement du personnel

Graphique de l'affectation financière

Objectif

Aider les ministères et les organismes fédéraux à
instaurer un système de renouvellement du
personnel qui assure une fonction publique
hautement compétente, non partisane et
représentative de la société canadienne.

Description

Nota : Les écarts importants constatés entre
les Dépenses prévues et les Autorisations
totales sont attribuables aux fonds
supplémentaires reçus du Programme des
mesures positives d’équité en emploi, à la
suite du report de 1998-1999, à la
rémunération pour la nouvelle convention
collective, à la mesure provisoire
d’incitation à l'utilisation rationnelle de
l'espace et aux coûts accrus du régime de
prestations aux employés que compense le
facteur de conversion.  L’écart entre les
Autorisations totales et les Dépenses réelles
provient surtout d’un excédent relatif aux
programmes délégués — le Programme
Cours et affectations de perfectionnement,
La Relève et le Programme de formation
accélérée pour les économistes — que
compensent les coûts liés aux indemnités de
départ, à la paye de vacances et aux
dépenses de fin d’exercice en ce qui a trait
aux coûts de la rémunération relative à la
négociation collective.

Le secteur de renouvellement du personnel
comprend des activités qui appuient la
dotation déléguée et non déléguée, c'est-à-
dire l’élaboration de programmes,
l’administration de la délégation de la
dotation, l’élaboration de tests et de normes
de sélection, l’administration des priorités de
dotation, le recrutement et l’avancement
professionnel, et les initiatives en matière de
diversité et d'équité en matière d’emploi.

Il comprend aussi les programmes de
renouvellement, d’échange et de
perfectionnement du groupe des cadres de
direction.  Ce secteur est également
responsable des initiatives d’équité en
matière d’emploi et des programmes de
perfectionnement pour le compte du Conseil
du Trésor.

49 566 000 $

60 422 000 $

58 325 000 $

   $

5 000 000 $

10 000 000 $

15 000 000 $

20 000 000 $

25 000 000 $

30 000 000 $

35 000 000 $

40 000 000 $

45 000 000 $

50 000 000 $

55 000 000 $

60 000 000 $

65 000 000 $

Dépenses prévues
Autorisations totales
Dépenses réelles en 1999-2000
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Réforme de la dotation

Un des éléments majeurs du
projet de la Réforme de la
dotation de la CFP consiste à
passer d’une approche fondée
sur des règles à une approche
qui privilégie à nouveau les
valeurs sous-tendant les règles.
Le résultat escompté est un
système de dotation où les
décisions reposent sur une
pondération éclairée et
conforme à l’éthique des
valeurs de base, plutôt que sur
la simple observance d’un
ensemble de règles rigides.

En 1999-2000, nous avons
atteint les objectifs que nous
nous étions fixés en rapport
avec ce projet et avons instauré
des mécanismes pour cela.  Par
exemple :

¦ nous avons délégué des
pouvoirs de dotation supplémentaires aux administrateurs généraux tout en éliminant
nombre des conditions qui étaient auparavant rattachées à cette fonction déléguée

¦ nous avons adapté les approches de dotation en fonction des ministères visés
¦ nous avons réformé le cadre réglementaire et des politiques en matière de dotation.

+Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter les initiatives énumérées sous
 « Politique de renouvellement du personnel et de la législation » à la Section 2.3.2.3

Les objectifs à court terme ainsi fixés représentaient la première étape nécessaire de
l’évolution de la culture organisationnelle et à l’adoption d’un système de dotation où les
procédés reposent sur des valeurs et où les mesures d’assouplissement et les pouvoirs
délégués sont intégrés à la planification des ressources humaines (RH) et à la
planification stratégique dont le point d’appui est une solide capacité à l’égard des RH.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Un plus grand contrôle exercé par les administrateurs
généraux en ce qui concerne le renouvellement du
personnel à l’interne pour les niveaux inférieurs au niveau
EX et les pratiques précédant le recours.

< Des systèmes et des pratiques personnalisés de
renouvellement du personnel afin de répondre aux besoins
énoncés par les ministères et les organismes dans leurs
plans d’activités.

< Une plus grande responsabilisation des ministères et
organismes à l’égard des résultats en matière de dotation et
la présentation de rapports clairs à la CFP à ce sujet.

< Une meilleure qualité des analyses et des rapports
présentés au Parlement par la CFP et à d’autres parties
intéressées au sujet des résultats obtenus en matière de
dotation à l’échelle du gouvernement.

< Le renforcement des cadres de responsabilisation au sein
des ministères et organismes et entre eux afin d’appuyer les
pouvoirs délégués aux administrateurs généraux et la sous-
délégation des administrateurs généraux aux gestionnaires
hiérarchiques.
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Incidence : de ce fait, un nouveau cadre de gestion
des affaires publiques sera mis en place et garantira
une responsabilisation appropriée et transparente.

En outre, les exemples précités soulignent
l’importance de la collaboration avec nos partenaires
ministériels pour la réalisation des objectifs des
ministères et la réalisation des priorités
pangouvernementales dans son ensemble en ce qui
concerne le renforcement des collectivités et
l’amélioration des rapports avec les Autochtones.

Comme nous jouons un rôle de chef de file à l’égard des réformes en question, les
objectifs stratégiques que nous nous donnons actuellement — c’est-à-dire mettre en
œuvre et promouvoir un Cadre du mérite fondé sur les valeurs et contribuer au
programme d’action du gouvernement pour la gestion des RH — servent à renforcer et à
consolider les objectifs de la Réforme de la dotation.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au Cadre du mérite fondé sur les valeurs,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/annrept/9900f.htm

++ Pour de plus amples renseignements relatifs à la Réforme de la dotation,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/accex/reform/main_f.htm

Ententes concernant la délégation des pouvoirs de dotation
et conseils à cet égard

Au cours de cette année, nous avons élaboré et approuvé une nouvelle Entente
concernant la délégation des pouvoirs et la responsabilisation en dotation; quinze
ministères ont signé une telle entente.

Les avis et conseils de la CFP se sont révélés indispensables : les responsables de la
dotation dans les ministères ont pu ainsi répondre aux besoins de leur organisation dans le
contexte de l’approche fondée sur les valeurs.  Par exemple :

¦ nous avons aidé Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) à obtenir les pouvoirs
délégués nécessaires pour s’occuper du recrutement des employés nommés pour une
période déterminée dans ses centres de recherche, afin de pouvoir tirer le maximum
des ententes de collaboration conclues avec le secteur privé.  Au lieu du décret
d’exclusion en place auparavant, cette délégation permet à AAC de répondre à ses
besoins dans le respect de la LEFP

¦ nos conseillers ont
collaboré avec plusieurs
ministères en vue de
l’élaboration et de
l’approbation de
programmes d’équité en
matière d’emploi
adaptés :

• cela aidera l’Agence
canadienne de
développement
international à recruter des membres des minorités visibles, des Autochtones et
des personnes handicapées dans tous les groupes et à tous les niveaux
professionnels, exception faite du groupe des cadres de direction
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• à Santé Canada, le programme d’équité en matière d’emploi a été élargi de manière à
inclure non seulement les personnes membres d’une minorité visible, mais aussi les
Autochtones, les personnes handicapées et les femmes pour le recrutement tant
interne qu’externe dans tous les groupes et à tous les niveaux professionnels,
exception faite du groupe des cadres de direction.

Cette année, les petits ministères et organismes ont été appelés officiellement à relever les
besoins et les possibilités qu’ils ont en commun en vue d’une participation collective ou
individuelle aux initiatives relevant du Cadre du mérite fondé sur les valeurs.
Il y a maintenant quelque 20 petits ministères et organismes qui prennent part à
l’élaboration d’une nouvelle Entente concernant la délégation des pouvoirs et la
responsabilisation en dotation.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs à la Délégation des pouvoirs de dotation en
personnel, veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/accex/delegation/delegation_f.htm

Atelier sur les valeurs en dotation

L’atelier ayant pour thème « Les valeurs en dotation » a été dispensé à des groupes
interministériels provenant de 40 ministères, à plusieurs
endroits au Canada et à l’ensemble des fonctionnaires de la
CFP dans la mesure où ils traitent directement avec les
clients ministériels en ce qui a trait à la dotation.  En outre,
une formation approfondie relative aux valeurs en dotation
a été dispensée à des grands groupes provenant de divers
ministères comme Agriculture et Agroalimentaire Canada,
Pêches et Océans Canada, Ressources naturelles Canada,
Développement des ressources humaines Canada et la Cour
fédérale.

En avril 2000, Formation et perfectionnement Canada ajoutera l’atelier à son répertoire
de cours.  Les éléments constitutifs de l’atelier ont servi à mettre à jour le module
Ressources humaines des cours d’orientation pour gestionnaires intermédiaires qui
comprennent désormais un segment à la fois nouveau et important sur les valeurs.  Un
cours pilote a eu lieu à ce sujet en septembre 1999.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs aux Valeurs en dotation,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/accex/values/valeursatelier.htm

Incidence : de ce fait,
les participantes et
participants à l’atelier
sont bien au fait de
l’approche fondée sur
les valeurs en dotation
et de son adoption au
sein de leur ministère.
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Renforcer la capacité de la collectivité des ressources humaines

La série d’Ateliers futés s’est
poursuivie. Les responsables en
ont élargi le champ d’application et
la participation; vingt ateliers ont
été tenus et l’assistance globale a
connu une augmentation constante
dans la région de la capitale
nationale et dans les bureaux
régionaux.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs aux Ateliers futés,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/accex/smrtshop/home_f.htm

Soutien aux collectivités fonctionnelles

Nous avons fourni des conseils et des renseignements sur diverses questions relevant des
RH aux représentantes et représentants de plusieurs collectivités fonctionnelles,
notamment la collectivité des ressources humaines, de la technologie de l’information et
de la gestion de l’information, des politiques, de la réglementation et de l’inspection, des
communications, du marketing et de la gestion du matériel.

Sondage sur l’accès aux offres d’emploi

Nous avons mis sur pied et coordonné un sondage visant à réunir des renseignements sur
les pratiques actuelles en matière d’affichage d’offres d’emploi dans les ministères et
organismes ainsi que sur les progrès réalisés jusqu’à maintenant dans la modernisation de
l’infrastructure d’affichage des offres d’emploi dans l’ensemble de la fonction publique.
Les résultats du sondage seront établis, puis diffusés à l’intention des intervenants au
début du prochain exercice financier.

Notre intérêt pour cette question est en rapport à notre rôle en ce qui a trait à la
promotion, et la protection du principe du mérite et des valeurs connexes que sont la
transparence et l’équité.  Les valeurs en question se manifestent dans les mécanismes
qu’emploient les ministères, individuellement et collectivement, pour fournir aux
employés un accès égal à l’information sur les possibilités d’emploi et dans les stratégies
de communication dont ils font usage pour aviser les employés de leur propre ministère et
d’autres ministères des mécanismes en question.

Étant donné que l’objectif consiste à rationaliser et à moderniser cet aspect du système de
dotation, nous devons nous assurer tout de même que la transition d’un système
d’affichage manuel à un système électronique se fait de telle sorte que l’accès pour
l’ensemble des employés demeure ininterrompu, voire même amélioré et ce,
conformément aux valeurs inhérentes au mérite.

Incidence : de ce fait, les spécialistes en RH de
la fonction publique sont maintenant mieux
renseignés sur les pratiques exemplaires et les
initiatives récentes en ce qui concerne le
recrutement, l’évaluation des compétences, les
valeurs, la planification des RH, la
responsabilisation, l’équité en matière d’emploi
et d’autres questions qui les touchent.
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Mode de prestation de services

Depuis quelques années, le gouvernement crée de nouveaux organismes de prestation de
services pour mettre à exécution de nouvelles façons d’offrir les programmes et les
services gouvernementaux.

Les organismes en question ne sont pas soumis à l’autorité de la CFP en matière de
nomination.  Les lois créant certains organismes du genre précisent que nous pouvons
fournir l’accès à nos services si l’organisme en fait la demande.  L’accès aux services en
question aide à s’assurer d’une bonne application du principe du mérite, de la
compétence, de l’impartialité et de la représentativité.

À cet égard, en application d’une entente à laquelle elle est partie, l’Agence Parcs Canada
peut accéder à certains services en ce qui a trait au recrutement, aux examens, à la
formation et aux enquêtes.  Une autre entente qui fait actuellement l’objet de discussions
signifierait l’adhésion de la nouvelle Agence des douanes et du revenu du Canada.  Dans
l’intervalle, l'Agence des douanes et du revenu du Canada a obtenu la permission
d’accéder aux services de la CFP au besoin.

En répondant aux demandes de services en question, nous avons essayé de concilier les
besoins des nouveaux organismes de prestation de services et notre propre capacité de
fournir le service aux organisations qui ne sont pas assujettis à l’autorité de la CFP en
matière de nomination.

Cadres de direction et
principaux groupes de
relève

Le Processus de préqualification
des sous-ministres adjoints
(PPQSMA) et le Programme de
perfectionnement accéléré des
cadres supérieurs (PPACS) font
partie de l’initiative de La Relève.
Les deux programmes ont été
créés afin d’assurer qu’il y ait une
réserve adéquate de cadres
supérieurs qualifiés dans la
fonction publique pour relever les
défis de l’avenir.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Des programmes généraux de perfectionnement
améliorés et harmonisés de manière à obtenir une
réserve suffisante de talents en matière de
leadership afin de combler les besoins actuels
d’expertise au niveau des cadres supérieurs.

< Les mécanismes améliorés visant à acquérir une
expérience diversifiée et à accroître les possibilités
de perfectionnement professionnel et de mobilité
pour les cadres de direction et principaux groupes
de relève.

< Une amélioration de l’efficacité, de la souplesse et
de l’efficience du système de renouvellement des
cadres de direction.
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PPQSMA

À partir des leçons tirées du premier exercice effectué en 1997, nous avons initié le
deuxième processus en 1998 et par la suite, le troisième en février 1999.  Le nombre de
candidatures retenues (50) suffisait à combler les postes vacants, à l’échelon des SMA
pour les trois dernières années, mais un quatrième processus a été amorcé en décembre
1999 pour répondre à la demande croissante à ce chapitre.  La sélection des candidates et
candidats devrait être chose faite le 31 mai 2000.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au PPQSMA,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/admpqp/pqhomf.htm

PPACS

Le PPACS a connu deux rondes d’inscription depuis sa mise en place en 1997 pour un
total de 74 participantes et participants (51+23).  La plupart (91 p. 100) des participantes
et participants choisis aux niveaux EX-1 et EX-2 dans le premier groupe ont été promu à
une ou deux reprises depuis qu’ils sont inscrits au programme.  Quatorze participantes et
participants ont terminé le programme avec succès; de ce nombre, cinq sont devenus des
SMA.

Le PPACS compte actuellement
60 participantes et participants actifs,
et la durée des affectations a été
prolongée de manière à maximiser leur
apprentissage.  Les responsables du
programme continuent d’améliorer les
outils de sélection et devraient lancer
le troisième processus de sélection à la
fin du printemps 2000.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au PPACS,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/aexdp/axhomf.htm

++ Pour de plus amples renseignements relatifs à La Relève,
veuillez consulter : http://lareleve.leadership.gc.ca/

Programmes des cadres de direction

Nous avons commencé à remanier les
méthodes de travail et les ressources
liées aux Programmes des cadres de
direction.

Incidence : de ce fait, le remaniement
des programmes répondra aux exigences
de la fonction publique tout en permettant
d’avoir des services de dotation plus
stratégiques et plus efficaces pour les
cadres de direction.

Incidence : de ce fait, le programme permet
de constituer une réserve de candidates et
candidats compétents aptes à œuvrer au
sein de la fonction publique.  De plus, par
l’entremise d’affectations enrichies, les
participantes et participants ont pu faire
progresser leur carrière tout en élargissant
leur champ d’expérience.
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Dans le contexte d’un plan général de remaniement, nous avons :

¦ travaillé davantage à combler les lacunes les plus importantes constatées à l’intérieur
des collectivités fonctionnelles

¦ maximisé l’utilisation des mesures de dotation souples en vue d’obtenir des gains en
efficience

¦ organisé, de concert avec d’autres organismes centraux, une séance visant à rejoindre
les principaux groupes de relève aux cadres de direction en fournissant aux employés
une rétroaction et des renseignements pertinents sur l’avancement professionnel; plus
de 400 cadres intermédiaires ont participé aux ateliers et aux discussions de groupe

¦ aidé le dirigeant principal de l’information du SCT à réaliser son projet visant à créer
un programme semblable au Programme Cours et affectations de perfectionnement
pour maintenir au sein de la fonction publique des agentes principales et agents
principaux possédant des compétences spécialisées en technologie de l’information
(TI) et pour identifier la pénurie de personnel à tous les niveaux au sein du
gouvernement fédéral

¦ organisé, de concert avec le dirigeant principal de l’information du SCT, des concours
génériques de dotation pour des postes aux niveaux EX-2 et EX-3

¦ amélioré l’accessibilité aux possibilités de perfectionnement pour les Autochtones

¦ étendu à la région du Québec, à titre d’essai, les services relatifs aux groupes des
cadres de direction en ce qui a trait à la mobilité intrarégionale, afin de réaliser les
objectifs de recrutement et de maintien en emploi décrits dans le programme d’action
du gouvernement pour la gestion des RH

¦ conçu des stratégies pour maintenir en emploi les hauts fonctionnaires fédéraux
actuellement en affectation dans le cadre des Programmes internationaux et du
Programme Échanges Canada.

Le stade de conception d’une base de données interactive, proposé dans le cadre de
renouvellement, a été entrepris.  À partir d’un modèle de gestion centré sur la notion de
réserve de talents, une fois en place, la base de données fournira à la Commission et aux
administrateurs généraux des informations intégrées qui permettent d’améliorer la
planification des RH à l’échelon des cadres de direction.  Mise au profit des partenaires,
cette base de données servira à améliorer l’horizontalité et l’échange des informations sur
les ressources, et elle facilitera la prestation ininterrompue de services relatifs aux cadres
de direction dans l’ensemble de la fonction publique tout en présentant, sur le plan de la
sécurité, des caractéristiques conformes aux politiques régissant la protection des
renseignements personnels.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs aux Programmes des cadres de direction,
veuillez consulter : http://www.ex.gc.ca/
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Incidence : de ce fait, les Programmes
internationaux et le Programme Échanges Canada
ont contribué à la réalisation des priorités
pangouvernementales de plusieurs façons : ils
encouragent l’expansion des affaires, du
commerce et de l’investissement canadiens; ils
favorisent le développement; ils reconnaissent la
diversité, le multiculturalisme et la dualité
linguistique; et ils renforcent les institutions
multilatérales.

Programmes internationaux

Les Programmes internationaux jouent un rôle important dans la coordination des efforts
que déploie le gouvernement du Canada en vue de promouvoir la représentation et la
participation du Canada dans les organismes internationaux.  De concert avec le ministère
des Affaires étrangères et du Commerce international, nous avons la responsabilité
d'identifier les postes d'intérêt pour le Canada et des personnes hautement qualifiées qui
pourront soutenir la concurrence internationale.  En 1999-2000, plus de 300 séances de
counselling ont été dispensées à des Canadiennes et Canadiens, ce qui a donné lieu à plus
de 50 nominations au sein d’organismes internationaux.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs aux Programmes internationaux,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/intpgm/epbf1.htm

Programme Échanges Canada

Le Programme Échanges Canada
établit des liens entre le gouvernement
fédéral et les organisations du secteur
privé ou les autres paliers de
gouvernement, tant au Canada qu’à
l’échelle internationale.  Il crée des
liens en veillant à ce que des cadres de
direction puissent accepter des
affectations dans un autre secteur.

 Lors de l’exercice de 1999-2000 :

¦ le gouvernement du Canada et le gouvernement du Royaume-Uni et de l’Irlande du
Nord ont conclu un protocole d’entente visant à établir un programme d’échanges de
fonctionnaires visant à resserrer les liens déjà en place et à encourager les initiatives
nouvelles de la part des deux pays

¦ les responsables du Programme Échanges Canada, du ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international et du gouvernement de la Nouvelle-Zélande
ont entamé des pourparlers en vue d’établir un programme d’échanges semblable à
celui qu’ont en commun le Canada et le Royaume-Uni

¦ nous avons confié une affectation au sein de la fonction publique à 33 cadres de
direction du secteur privé et 22 cadres de direction de la fonction publique fédérale
remplissent actuellement une affectation dans le secteur privé.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au Programme Échanges Canada
veuillez consulter : http://www.ex.gc.ca/interchange_f.htm
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Initiatives des Cadres de direction et des principaux groupes de relève

Pour ce qui est du Profil des
compétences en leadership de la
fonction publique :

¦ les compétences en leadership
ont été intégrées aux
instruments d’évaluation
applicables aux programmes
suivants :

• PPQSMA
• PPACS
• la promotion aux niveaux EX-4 et EX-5
• le Centre d’évaluation pour la nomination des cadres de direction (CÉNCD)
• le Programme Cours et affectations de perfectionnement (CAP)
• le Programme de stagiaires en gestion (PSG)

¦ le continuum des compétences nous a  permis d’établir que ce qui est évalué et
perfectionné à un certain niveau représente ce qui est nécessaire pour fonctionner au
niveau cible

¦ le processus d’évaluation associé au PPQSMA a été peaufiné pour accroître la réserve
de talents qui sert aux nominations à des postes de SMA

¦ le processus d’évaluation associé au PPACS a été évalué et amélioré de manière à
pouvoir identifier des candidates et candidats de haut calibre

¦ le CÉNCD a été mis à niveau de manière à tenir compte du continuum des
compétences en leadership et à fournir des renseignements à des fins de diagnostic,
d’élaboration et de sélection : par exemple, les applications en ce qui a trait au
perfectionnement permettent aux ministères d’établir les points forts et les aspects à
améliorer des candidates et candidats très prometteurs de manière à mettre en place
des programmes personnalisés de rétroaction et de perfectionnement

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au CÉNCD,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/ppc/eval05.htm

¦ les exercices de simulation pour cadres de direction en vertu du Programme CAP ont
été élaborés de manière à tenir compte des compétences en leadership et à répondre
aux exigences des ministères.  En 1999-2000, 323 candidates et candidats ont fait
l’objet d’une évaluation fondée sur cette nouvelle version

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au CAP,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/cap/french/00f/00f.htm

Incidence : de ce fait, en établissant un
continuum des compétences en leadership,
depuis le niveau de superviseur jusqu’à celui de
sous-ministre adjoint, nous avons contribué au
remaniement des programmes de
perfectionnement des cadres de direction.



Page. -34- Commission de la fonction publique

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Une image améliorée de la Commission de la fonction
publique, désormais présentée aux candidates et
candidats comme un employeur de choix dans le
secteur public et aux ministères, organismes et
collectivités fonctionnelles, comme un organisme de
recrutement grâce aux liens établis avec les
ministères, les collectivités fonctionnelles, les
établissements d’enseignement, les associations
professionnelles et les associations œuvrant pour
l’équité en matière d’emploi.

¦ les outils de travail et les procédés propres aux collectivités fonctionnelles ont permis
d’identifier des candidates et candidats très prometteurs et d’établir des programmes
de perfectionnement : par exemple, le Centre de psychologie du personnel (CPP) a
mis au point, à l’intention de la collectivité de la technologie de l’information et de la
gestion de l’information, un procédé qui permet de planifier la relève des
gestionnaires et des cadres de direction;  jusqu’à maintenant, 52 candidates et
candidats ont été évalués

¦ les compétences en leadership ont été incluses lors de la conception des profils de
compétences, des cadres d’apprentissage et des outils d’évaluation pour bon nombre
de collectivités fonctionnelles et de Comités consultatifs en matière d’apprentissage
comme ceux des cadres intermédiaires et des politiques; la coordination des
compétences permet une coordination horizontale des exigences qui s’applique à
l’ensemble des ministères et qui concorde avec l’objectif des programmes généraux

¦ le Service de counselling aux cadres (SCC) a été amélioré pour assurer l’efficacité du
groupe des cadres de direction et des principaux groupes de relève; les révisions ont
été effectuées en tenant compte de l’évaluation personnelle et de la préparation
approfondie à la participation aux programmes généraux et (ou) à la réalisation des
objectifs de carrière; ces révisions ont été faites en consultation avec les responsables
des programmes généraux; pour les ministères, le SCC du CPP a mis au point des
services d’évaluation qui permettent d’améliorer l’efficacité ministérielle,
organisationnelle et personnelle.

 ++ Pour de plus amples renseignements relatifs aux Compétences, Évaluation, Services de
counselling, Rapports et Publications,

veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/ppc/fcoverpg.htm

Programmes de
recrutement
et de perfectionnement
(sous le niveau EX)

L’arrivée dans la fonction
publique constitue un
moment critique pour
l’application du principe du
mérite.  Par conséquent, la
CFP a conservé le pouvoir
de procéder au recrutement,
pouvoir qu’elle ne délègue
aux ministères que dans des conditions précises qui permettent de garantir le respect des
valeurs inhérentes au mérite et ce, plus particulièrement la transparence et l’équité.

En ce qui a trait au recrutement, notre rôle principal consiste à élaborer et à instaurer des
stratégies qui doivent permettre d’attirer, en temps opportun, des candidates et candidats
qualifiés des deux groupes linguistiques officiels du Canada aussi bien que des membres
des quatre groupes désignés : les femmes, les Autochtones, les membres des minorités
visibles et les personnes handicapées.
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En 1999-2000, au nom des
ministères et organismes, nous
avons entrepris diverses campagnes
et activités de recrutement, dont les
suivantes :

¦ le Programme de recrutement
postsecondaire (RP) qui vise à
trouver des diplômées et
diplômés de grande qualité pour
combler des postes de débutants

++ Pour de plus amples renseignements
relatifs au RP, veuillez consulter :
http://emplois.gc.ca/home_f.shtml

¦ le Programme de stagiaires en gestion (PSG) qui permet de recruter des candidates et
candidats ayant les qualités nécessaires pour devenir d’éventuels cadres
intermédiaires

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au PSG,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/mtp/mtpfmain.htm

¦ le Programme de formation accélérée pour les économistes (PFAÉ) qui vise à attirer
des candidates et candidats de premier plan détenant une maîtrise en économie, en
administration publique ou dans une discipline connexe en vue de combler des postes
comportant des possibilités d’intervention sur le plan des politiques sociales,
économiques et internationales

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au PFAÉ,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/aetp/aetppagf.htm

¦ le Programme fédéral d’expérience de travail étudiant (PFETÉ) et le Programme
d’enseignement coopératif (COOP) qui permettent aux étudiantes et étudiants
d’acquérir une expérience de travail en comblant un poste à court terme dans la
fonction publique

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au PFETÉ et COOP,
veuillez consulter : http://emplois.gc.ca/home_f.shtml

¦ le recrutement général et ad hoc qui permet aux ministères d’embaucher du personnel
expérimenté, afin de combler des postes d’une période indéterminée ou déterminée.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs au recrutement général et ad hoc,

veuillez consulter : http://emplois.gc.ca/jobs/index_f.htm

Incidence : de ce fait, nos stratégies de recrutement
nous ont permis de bien répondre aux besoins
changeants des ministères et de la fonction publique
dans son ensemble, de nous adapter à la nature
changeante de la main-d’œuvre et d’attirer un plus
grand nombre de candidates et candidats qui
témoignent de la diversité du Canada.

En outre, nous avons contribué à la réalisation des
priorités pangouvernementales en aidant les jeunes
Canadiennes et Canadiens à trouver du travail et en
leur donnant l'occasion de peaufiner leurs talents,
d’élargir leurs compétences et mettre à profit leurs
aptitudes créatrices.
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Employeur de choix

Par l’entremise du Sous-comité sur le recrutement du Comité des hauts fonctionnaires et
de concert avec les organismes centraux, les ministères et les conseils fédéraux
régionaux, la CFP est un partenaire principal de prestation de services au regard du
repositionnement de la fonction publique en tant qu’employeur de choix.

Conformément au rôle principal qui lui
incombe de faire la promotion du
gouvernement du Canada en tant
qu’employeur de choix, la CFP appuie la
conception gouvernementale du recrutement
et l’intègre dans ses stratégies de marketing,
ses programmes, ses initiatives et ses

produits promotionnels.  Nous sommes en
train de renforcer le service d’information « à guichet unique » sur le recrutement de
manière à exercer une influence positive sur les perceptions et les attitudes des candidates
et candidats éventuels, en l’occurrence les jeunes, les membres des groupes désignés de
l’équité en matière d’emploi, les étudiantes et étudiants, les professionnels et les cadres
de direction.

Au cours du présent exercice, nous avons intensifié notre campagne de relations
publiques afin de nous repositionner et de faire valoir les possibilités de carrière dans la
fonction publique aux étudiantes et étudiants des établissements collégiaux et
universitaires et aux professionnels de certains secteurs, notamment en technologie de
l’information et en gestion de l’information.

Au fur et à mesure que nous réglerons les questions relatives au milieu de travail et que
nous nous entendrons sur des options souples associées aux employeurs de choix, la
capacité qu’a la fonction publique de mener une lutte dynamique sur un marché du
recrutement de plus en plus concurrentiel sera d’autant plus grande.  Par l’entremise de
nos programmes intégrés de recrutement organisationnel, nous allons faire valoir
activement que le gouvernement du Canada constitue un employeur de choix pour les
candidates et candidats hautement qualifiés que nous ciblons.

 Gouvernement en ligne

Nous avons continué à
remanier la façon dont nous
fournissons, aux Canadiennes
et Canadiens l’accès à des
possibilités d’emploi.  Internet
et le service téléphonique sont
des canaux complémentaires à
cet égard.

Incidence : de ce fait, nous sommes
à repositionner la fonction publique du
Canada en tant que milieu de travail
dynamique et stimulant, et nous
aidons les ministères et organismes à
répondre à leurs objectifs
changeants.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Un recrutement efficace de ressources humaines afin
de mieux répondre aux besoins de la fonction
publique et de constituer une main-d’œuvre
compétente et représentative en procédant à la
réforme du secteur d’activité lié au recrutement ainsi
que des outils et systèmes axés sur Internet.

Incidence : de ce fait, nous sommes
à repositionner la fonction publique du
Canada en tant que milieu de travail
dynamique et stimulant, et nous
aidons les ministères et organismes à
répondre à leurs objectifs
changeants.
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Internet sert de plus en plus au commerce
électronique.  Le grand public peut postuler
des emplois en ligne ou par des moyens
plus classiques.

Pour élargir l’accès, nous avons apporté
des modifications aux formulaires de
demande d’emploi en ligne de façon à
permettre aux personnes ayant une
déficience visuelle d’employer ce médium.

Quant aux programmes pour étudiantes et étudiants, le PFETÉ et le Programme de
recrutement postsecondaire, les demandes formulées en ligne arrivent directement dans
une base de données consultable.  Pour l’année à venir, le défi que nous devons relever
consiste à établir une capacité semblable pour le recrutement général (c’est à dire le
recrutement autre que celui des étudiantes et étudiants et des cadres de direction) de telle
sorte que les gestionnaires des ministères aient un accès direct aux candidates et
candidats depuis leur ordinateur personnel.

En juin 1999, nous avons entièrement délégué aux ministères les pouvoirs de recruter en
ce qui a trait au Programme COOP.  Pour aider les ministères et les établissements
d’enseignement à utiliser le programme à bon escient, nous avons établi une base de
données consultable sur Internet regroupant tous les programmes COOP approuvés et
avons fourni des lignes directrices pour son utilisation.

En 1999-2000, nous avons mis en place, sur notre site Internet pour le recrutement
(http://emplois.gc.ca/), un sondage en ligne à l’intention des personnes à la recherche
d’un emploi.  Ce sondage a permis d’obtenir une rétroaction importante qui nous permet
de rajuster nos stratégies afin de mieux répondre aux attentes croissantes des personnes à
la recherche d’un emploi.

Jusqu’à maintenant, le sondage a révélé ce qui suit :

¦ 71 p. 100 des utilisateurs visitent le site Internet pour le recrutement au moins une
fois par semaine

¦ 88 p. 100  des visiteurs considèrent le site Internet comme étant bon ou excellent en
tant que source d’information sur les emplois

¦ le bouche à oreille constitue le moyen le plus important d’apprendre l’existence du
site Internet.

Étant donné que le téléphone demeure pour bon nombre de Canadiennes et Canadiens un
moyen important de joindre le Gouvernement, nous avons entrepris un examen de notre
service d’information sur les emplois, Infotel.  Comme Infotel est actuellement offert à
14 endroits et que le service sans frais n’est pas offert partout, nous prenons actuellement

Incidence : de ce fait, le taux des
demandes en ligne relatif au Recrutement
postsecondaire est passé de 53 p. 100 à
l’automne 1998 à 72 p. 100  à
l’hiver 2000.  Dans le cas du Programme
fédéral d’expérience de travail étudiant, le
taux est passé de 53 p. 100 en 1998-1999
à 77 p. 100 en 1999-2000.  Quant au
Recrutement général, le taux des
demandes en ligne s’élevait à 70 p. 100 à
la fin de 1999.
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des mesures pour mettre en service une ligne d’assistance téléphonique nationale sans
frais au début de l’exercice 2000-2001.

Recrutement postsecondaire

Cette année, nous avons réalisé deux
campagnes nationales de recrutement
postsecondaire en vue de recruter des
diplômées et diplômés récents qui possèdent
les talents, les compétences et la formation
exigés par les ministères qui embauchent.  Ce
moyen de recrutement constitue l’une des
mesures que nous avons adoptée devant la
nécessité reconnue pour la fonction publique
de concentrer ses efforts sur le renouvellement
de son personnel et d’accroître les rôles
représentatifs de son effectif.  Les campagnes
de l’automne et de l’hiver 1999-2000 ont

toutes deux connu beaucoup de succès, ont suscité l’intérêt voulu et attiré des candidates
et candidats de haut calibre.

Le site informatique Internet du Recrutement postsecondaire, qui fait partie de notre
projet Jumelage des gens et des emplois, automatise certaines des tâches du programme
les plus exigeantes en main-d’œuvre.  Il permet, 24 heures sur 24 et sept jours sur sept,
d’accéder à un formulaire de demande d’emploi en ligne et au résultat des recherches
effectuées et d’autre part, il concorde bien avec le projet Gouvernement en ligne.  Au
cours du présent exercice, nous avons instauré un plan d’urgence pour réagir aux
menaces à l’intégrité du système résultant de l’usage de la base de données du
recrutement postsecondaire.  Néanmoins, nous avons géré le programme de recrutement
automatisé et présenté les candidates et candidats voulus aux ministères qui embauchent.

Les stratégies de marketing de la CFP
font du recrutement postsecondaire un
moyen d’action intéressant pour
plusieurs ministères et organismes
fédéraux : les campagnes attirent des
diplômées et diplômés instruits et
motivés grâce à une présence
concertée sur les campus
universitaires.  Au cours de cette
année, au sein des universités à travers
le pays, nous avons participé à plus de
130 salons des carrières et journées de
la fonction publique.  En outre, à l’intention des étudiantes et étudiants, nous avons
organisé au-delà de 80 séances d’information, exposés en salles de classe et séances sur
l’équité en matière d’emploi dans les campus universitaires de tout le pays.

Incidence : de ce fait, par
l’entremise de nos campagnes de
Recrutement postsecondaire, nous
avons affiché plus de 1 200 postes
pour lesquels nous avons reçu plus
de 16 000 demandes.  Lors de la
campagne de l’hiver 2000, nous
avons été les témoins d’une
augmentation de 35 p. 100  des
choix de carrière annoncés par
rapport à la campagne de l’hiver
1999.

Incidence :  de ce fait, notre présence accrue
sur les campus et nos activités de relations
externes relatives à l’équité en emploi nous ont
permis de sensibiliser les étudiantes et
étudiants collégiaux et universitaires aux
possibilités de carrière existant dans la fonction
publique, d’influer sur les perceptions et les
attitudes des candidates et candidats éventuels
et d’accroître le nombre de demandes
provenant de membres des groupes désignés.
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Recrutement relatif à la technologie de l’information (TI)
et à la gestion de l’information (GI)

Depuis trois ans, un des piliers de notre stratégie de recrutement consiste à promouvoir
les emplois en TI au sein de la fonction publique et ce, particulièrement dans la région de
la capitale nationale, là où le recrutement dans le secteur de la TI/GI s’imposait et où la

concurrence à l’égard de ressources rares
se faisait le plus intense.  La CFP a
collaboré étroitement avec ses partenaires
principaux de prestation de services et
avec divers groupes du secteur, afin
d’élaborer des stratégies et des outils de
travail pour recruter des spécialistes de
haut calibre dans la fonction publique.  À

cet égard, plus de 4 600 employés du groupe des systèmes d’ordinateurs — nommés pour
une période indéterminée ou déterminée — ont été recrutés entre avril 1997 et
décembre 1999.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au Recrutement informatique,
veuillez consulter : http://emplois.gc.ca/home_f.shtml

Initiatives des Programmes de recrutement et de perfectionnement

Au cours du présent exercice,  nous avons :

¦ remanié le PSG avec d’autres programmes
généraux et élaboré de nouveaux outils
d’évaluation comme l’Examen de l’expérience en
leadership

¦ révisé le PFAÉ afin d’inclure de nouveaux critères de présélection et un nouveau
processus d’intégration

¦ élaboré de nouveaux outils de présélection et de vérification des références ainsi
qu’une nouvelle entrevue pour les commissaires au recensement de 2001 de
Statistique Canada.

Incidence : de ce fait, notre stratégie de
recrutement a permis au gouvernement
du Canada de relever le défi de l’an
2000 et de continuer à offrir des services
de qualité aux Canadiennes et
Canadiens.

Incidence : de ce fait, nos
initiatives ont rendu le
processus d’évaluation inhérent
aux programmes de
recrutement plus équitable,
fiable et uniforme.
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Équité en matière
d’emploi

Programmes des cadres de
direction

La CFP a pour responsabilité
de nommer, en appliquant des
procédés fondés sur le principe
du mérite, des cadres de
direction qualifiés et
compétents à des postes
ouverts au sein de la fonction
publique afin de répondre aux
besoins identifiés par les
ministères.

Durant l’année qui vient de s’écouler, nous avons continué de travailler à améliorer nos
services et à conclure des partenariats avec d’autres organismes centraux qui participent
aux programmes liés aux cadres de direction fédéraux.  Nous envisageons d’adopter un
cadre stratégique pour le renouvellement des Programmes des cadres de direction dans le
but de moderniser les services et d’accroître la participation des membres des groupes
désignés de l’équité en matière d’emploi au groupe des cadres de direction.

Pour mettre en valeur les objectifs
de l’équité en matière d’emploi,
nous avons organisé des
consultations approfondies auprès
des intervenants.  Les
responsables des Programmes des
cadres de direction ont instauré le
recours à des agences de
recrutement spécialisées, afin de
trouver des candidates et
candidats qualifiés dans les
groupes désignés pour participer à
des concours au niveau des cadres
de direction.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Le respect des obligations de la CFP en tant
qu’organisme central en vertu de la Loi sur l’équité
en matière d’emploi (LÉE).

< L'augmentation de la représentation des membres
des groupes désignés par l’élimination des obstacles
à l’échelle du système.

< L’intégration de l’équité en matière d’emploi à la
gestion des ressources humaines, aux processus de
planification et aux activités quotidiennes des
ministères.

Incidence : de ce fait, jusqu’à 20 Autochtones
provenant de la fonction publique ou d’ailleurs
participeront au nouveau volet Équité en
matière d’emploi du Programme Cours et
affectations de perfectionnement.

En outre, nous avons contribué à la réalisation
des priorités pangouvernementales en
augmentant la participation des Autochtones au
programme, favorisant ainsi un accès équitable
et général aux activités de perfectionnement et
à l'avancement professionnel dans le cadre du
CAP.
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Programmes de recrutement et de perfectionnement (sous le niveau EX)

Cette année il y a eu une amélioration considérable de la représentation des membres des
groupes désignés au sein de la fonction publique fédérale.  Néanmoins, il est clair que
pour profiter des progrès réalisés en ce qui concerne le recrutement des Autochtones et
des femmes, il faudra encore déployer des efforts considérables pour accroître le
recrutement des membres des minorités visibles et des personnes handicapées.  Cette

année, la CFP a concentré ses efforts sur ses
activités de relations externes et de
sensibilisation en équité en matière
d’emploi.

Pour ce qui de nos activités de relations
externes, nous avons cultivé des liens avec
les membres des groupes désignés et les
associations qui les représentent afin de
mieux cibler les candidates et candidats au
recrutement.  La constitution d’une base de
données, contenant une liste de 2 300
associations qui œuvrent dans le domaine de
l’équité en emploi, donne à la CFP un
moyen de joindre ces dernières rapidement
et efficacement.  Cette année, à titre de
projet pilote, la base de données a servi à la
fois au Programme de recrutement
postsecondaire et au PFETÉ.  Toutefois, à
compter d’avril 2000, nous l’utiliserons pour
répondre aux besoins de tous nos bureaux
régionaux.

Il ne saurait y avoir représentativité si les gestionnaires responsables de l’embauche ne
prennent pas des décisions éclairées.  Compte tenu du rôle critique que peuvent jouer les
gestionnaires, nous avons investi des énergies considérables pour les sensibiliser à la
nécessité de s’assurer que l’équité en matière d’emploi devient une partie intégrante de
leur planification des RH.  Diverses tribunes à leur intention ont été organisées dans tout
le pays, que ce soit à l’échelon interministériel ou encore sous forme de séances
d’information à l’intention d’un ministère particulier.  Nous avons également conçu un
dépliant sur le PFETÉ à l’intention des gestionnaires qui donne des conseils sur les
mesures souples que l’on peut employer pour favoriser l’embauche des membres des
groupes désignés.

Pour ce qui touche les programmes de recrutement et de perfectionnement dont la gestion
relève de la CFP, et notamment le PSG et le PFAÉ, nous nous sommes appliqués cette
année à améliorer notre capacité de rejoindre et d’attirer des membres des groupes
désignés.  Comme il s’avère trop tôt pour faire rapport sur les résultats globaux des
nominations,  le pourcentage et le nombre des demandes pour certains des groupes
désignés sont comme suit :

Incidence : de ce fait, par l’entremise
de nos activités de relations externes
et de sensibilisation, le pourcentage
des demandes provenant des
membres des minorités visibles et
des Autochtones a augmenté à
l’égard du PFAÉ et du PSG.  Quant
au Recrutement postsecondaire, il y a
eu un accroissement global du
pourcentage des demandes
provenant des membres des groupes
désignés.

En outre, nous avons contribué à la
réalisation des priorités
pangouvernementales en renforçant
la diversité et en améliorant la
représentation des membres des
minorités visibles, des Autochtones et
des personnes handicapées au sein
de la fonction publique.
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Recrutement postsecondaire
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Pour mieux cibler nos stratégies au cours du prochain exercice financier, nous avons
amorcé une étude visant à déterminer, du point de vue des gestionnaires, ce qu’il faut
faire pour améliorer le taux d’embauche des membres des groupes désignés.

Programme des mesures positives d'équité en emploi

Au nom du Conseil du Trésor, la CFP est
responsable de trois volets du Programme
des mesures positives d'équité en emploi
(PMPÉE) : le Fonds du partenariat - Équité
en emploi (FPÉE), le Bureau des services de
développement de carrières - Équité en
emploi (BSDCÉE) et le Centre de ressources
adaptées pour les personnes handicapées -
Équité en emploi (CRAPHÉE).

Les objectifs du PMPÉE sont :

¦ de promouvoir une plus grande autonomie des ministères et organismes dans l'atteinte
de leurs objectifs d'équité en matière d'emploi et dans l'acquittement des
responsabilités qui leur sont déléguées par l'employeur en vertu de la Loi sur l'équité
en matière d'emploi

¦ d’aider les ministères à compter plus de membres des quatre groupes désignés dans la
fonction publique fédérale, là où nous observons une sous-représentation

¦ d’aider les organismes centraux à s'acquitter plus efficacement de leurs
responsabilités d'orientation inscrites dans la Loi et à se pencher sur les priorités
relatives à l'équité en matière d’emploi qui touchent l'ensemble de la fonction
publique

¦ d’assurer une plus grande intégration de l'équité en matière d’emploi dans les
processus de planification, y compris des RH et dans les activités quotidiennes des
ministères et organismes.

Fonds du partenariat - Équité en emploi

Les responsables du Fonds ont travaillé de concert avec les ministères pour s’attaquer aux
obstacles à l’équité en matière d’emploi.  Un franc succès a couronné les entreprises
visant à établir des partenariats durables entre les ministères, les organismes et les autres
ordres de gouvernement.  Les projets financés ont permis de créer un effet
multiplicateur en reprenant et en élargissant les projets les plus prometteurs (activités de
counselling et de gestion de carrières en équité en matière d’emploi, Programmes de
mentorat et jurys de sélection) et en transférant des connaissances en ce qui concerne la
mise en commun d’outils de travail, les leçons apprises et les pratiques exemplaires
relevés dans le cadre des projets.  Ils permettent une plus grande autosuffisance de la part
des ministères pour ce qui est de réaliser les buts et les objectifs de l’équité en matière
d’emploi.  En outre, les projets reconnus comme étant fructueux font l’objet de demandes
de renseignements et sont envisagés, avec certaines adaptations, par d’autres ministères,
régions et villes dans tout le pays.  Nous envisageons la possibilité de transformer le

Incidence : de ce fait, par l’entremise
de ces volets du Programme des
mesures positives d’équité en matière
d’emploi, nous avons diffusé des
renseignements sur les techniques, les
outils de travail et les pratiques
exemplaires qui aident les ministères et
organismes à réaliser leurs objectifs en
la matière.
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projet de mentorat à Halifax en un projet national, ce qui donnerait aux employés des
possibilités de mentorat à l’échelle du pays.

Bureau des services de développement de carrières - Équité en emploi

Le Bureau a pour objet de favoriser, de manière efficace et appropriée, le
perfectionnement des membres des groupes désignés.  Trois initiatives servent en ce
sens :

• un centre d’excellence (qui renferme plus de 2 500 livres, documents-vidéos et
disques compacts) qui procure aux conseillers en carrières, aux coordonnateurs et aux
gestionnaires en équité en matière d’emploi des résultats de recherches, des
ressources et des possibilités d’échange concernant les pratiques exemplaires

• un cours de 45 heures de niveau universitaire sur le développement de carrières en
équité en matière d’emploi, offert à titre d’essai dans 22 ministères à travers le
Canada, a été adapté pour être dispensé dans trois ministères.  Ce dernier est
maintenant offert sous forme de cours avec crédits dans plus de huit universités
canadiennes

• des services de relations externes et de soutien individualisé à l’intention des
conseillers, du personnel et des gestionnaires chargés des RH dans les ministères et
les régions qui leur permettent d’appuyer l’évolution de la carrière de celles et de
ceux, parmi leurs employés, qui font partie de l’un des quatre groupes désignés.

Le Bureau est cité à titre de pratique exemplaire.  Il fera l’objet d’un chapitre dans un
livre à paraître intitulé Career Development Practices that Work : Exemplary Practices
from Around the World, sous la direction de Bryan Hiebert.

Centre de ressources adaptées pour les personnes handicapées - Équité en
emploi

Le Centre de ressources adaptées excelle lorsqu’il s’agit de fournir des conseils et un
soutien opérationnel aux gestionnaires de la fonction publique fédérale, à la gestion des
RH, aux employés et au personnel chargé de l’informatique pour ce qui est des
aménagements à prévoir pour les personnes handicapées.  Le Centre a donné une
expansion considérable à ses installations en incorporant une zone de démonstration
dernier cri pour les vidéoconférences.  Au cours de l’exercice 1999-2000, le Centre de
ressources adaptées a été le témoin d’une augmentation exceptionnelle au chapitre des
services de prêt (augmentation de 43 p. 100 par rapport à l’année précédente) et du
nombre de visiteurs, que ce soit physiquement ou par l’entremise de la vidéoconférence
(augmentation de 280 p. 100 par rapport à l’an dernier).  En outre, le Centre a doublé le
nombre d’appareils et d’accessoires fonctionnels, et mis au point un système de gestion
des appels et des stocks pour assurer un suivi efficace des services.  Dans l’ensemble, le
fait que les services du Centre soient mieux connus a permis d’améliorer la
compréhension, l’embauche et le maintien en emploi des personnes handicapées de la
fonction publique.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au PMPÉE,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/eepmp-pmpee/program_overview/overview_f.htm
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Initiatives en équité en matière d’emploi

La CFP a relevé et réglé des questions relatives
à l’équité en matière d’emploi au moyen de
plusieurs initiatives.  Par exemple, nous avons :

¦ analysé notre rôle et nos responsabilités
     en ce qui concerne les Ententes sur les
     revendications territoriales et avons

formulé des recommandations

¦ établi une réponse à l’examen fait de la Loi
sur le multiculturalisme et de la Loi
canadienne sur les droits de la personne

¦ participé aux initiatives suivantes en fournissant le soutien et les conseils voulus :
l’accès pour tous par l’entremise du Groupe de travail sur la technologie, le Groupe
de travail sur l’accessibilité, le Comité interministériel de l’équité en matière d'emploi
et le Plan d’action du gouvernement du Canada relatif aux personnes handicapées

¦ aidé le Groupe de travail sur les minorités visibles au moyen d’une analyse statistique
des promotions, de la mobilité et des collectivités fonctionnelles

¦ parachevé une enquête auprès des gestionnaires de la CFP pour déterminer leur vision
de l’équité en matière d’emploi au sein de la Commission et élaborer un Cadre
organisationnel pour l’équité en matière d’emploi; nous avons ensuite mis sur pied
un Comité directeur de l’équité en matière d’emploi et élaboré le mandat et un
document à cet égard; dressé une liste et réalisé une analyse des obligations
qu’impose la Loi sur l’équité en matière d’emploi

¦ consulté le comité mixte de l’équité en matière d’emploi du Conseil national mixte et
mis en œuvre les plans d’action des deux Examens des systèmes d’emploi intitulés
Étude de recrutement général et d’administration des priorités de la CFP et Examen
externe d’instruments choisis du Centre de psychologie du personnel de la CFP

++ Pour de plus amples renseignements,
veuillez consulter la section 2.3.2.3 sous Examens des systèmes d’emploi

¦ initié un Examen des systèmes de la CFP en matière de ressourcement et
perfectionnement des cadres supérieurs – Équité en matière d’emploi

++ Pour de plus amples renseignements,
veuillez consulter la section 2.3.2.3 sous Examens des systèmes d’emploi

¦ mis en place de nouveaux outils d’évaluation, particulièrement des Programmes de
recrutement à grande échelle comme celui du recrutement postsecondaire

¦ mis au point un nouveau Processus intégré d’évaluation du Programme de stagiaires
en gestion qui est parvenu à accroître la représentation de ces personnes, et, par
l’entremise et l’utilisation d’un nouvel outil : l’Examen de l’expérience en leadership,
nous avons contribué à un accroissement du taux de représentation des membres des
groupes désignés à l’étape de la présélection

Incidence : de ce fait, nos
initiatives nous ont permis de
mieux nous acquitter de nos
obligations à l’égard de l’équité en
matière d’emploi et d’appuyer
activement les groupes de travail,
les organismes et les ministères
dans la réalisation de leurs
objectifs à ce chapitre.
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¦ conçu, de concert avec des représentants Autochtones, le Programme Cours et
affectations de perfectionnement pour Autochtones

++Pour de plus amples renseignements relatifs au Recrutement accéléré des Autochtones au
Programme CAP, veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/cap/french/aboriginal/french.htm

¦ surveillé l’équité des mesures et noté les impacts défavorables sur les membres des
groupes désignés grâce aux recherches statistiques du Centre de psychologie du
personnel (CPP)

¦ sensibilisé les psychologues, les évaluateurs ministériels et les évaluateurs engagés à
contrat par l’entremise d’ateliers intitulés Sensibilisation à l’équité en matière
d’emploi

¦ fait des recherches sur les nouveaux outils de prédiction pouvant être utilisés pour
accroître l’équité et la représentativité

¦ fourni aux ministères une panoplie d’outils permettant de saisir des données et de
réaliser des analyses pour une information plus complète sur la représentation des
membres des groupes désignés.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux instruments et aux services d'évaluation du CPP
qui portent sur les questions d'équité en matière d'emploi,

 veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/ppc/fr_intr7.htm

Les anglophones au Québec

En 1999, un rapport concernant la participation des Anglophones à la fonction publique
fédérale au Québec a été remis aux organismes fédéraux concernés, ainsi qu'aux
associations représentant la collectivité anglophone.  Ce rapport indique que les
Anglophones affichent, dans certaines catégories professionnelles, une participation
nettement inférieure à leur taux de représentation dans la population, bien qu'aucun
obstacle systémique susceptible de limiter leur accès à l'emploi n'ait pu être identifié dans
le système des RH.  Le rapport souligne que le taux de qualification des Anglophones
dans les procédés de sélection est proportionnel à leur taux de candidature, mais fait état
de perceptions négatives de la collectivité anglophone envers l'environnement de travail
dans la fonction publique, comme facteur pouvant nuire à leur recrutement.

La CFP a coordonné l'élaboration d'un plan d'action visant à rétablir progressivement
l'équilibre entre la composition linguistique des effectifs d'une part, et celle de la
population d'autre part.  Ce plan, qui fait appel à un partenariat avec les associations
anglophones, a été approuvé par le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux du Québec.
Le contexte actuel de revitalisation de la fonction publique, notamment la reprise
significative des activités de relève et de recrutement ou le type de compétences
recherchées, est favorable au redressement visé.  Pour pleinement profiter de ce contexte,
la CFP a entrepris d'accentuer sa présence dans les maisons d'enseignement anglophones,
tant au niveau universitaire que collégial, pour faire valoir les possibilités de carrière
offertes par la fonction publique dans les années à venir.
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2.3.2.2 Secteur d'activité : Apprentissage

ObjectifGraphique de l'affectation financière
Améliorer la compétence professionnelle des
fonctionnaires fédéraux et les aider à satisfaire aux
exigences linguistiques des postes pour lesquels ils
sont sélectionnés ou auxquels ils aspirent.

Description

*Les dépenses réelles pour le Fonds renouvelable du
perfectionnement et de la formation du personnel sont
présentées selon la comptabilité d'exercice.

Nota : Les écarts importants constatés entre les
Dépenses prévues et les Autorisations totales sont
attribuables aux fonds supplémentaires reçus quant à la
rémunération pour la nouvelle convention collective,
aux coûts accrus du régime de prestations aux
employés et au facteur de conversion.  L’écart entre les
Autorisations totales et les Dépenses réelles provient
surtout des coûts liés aux indemnités de départ, à la
paye de vacances et aux dépenses de fin d’exercice en
ce qui a trait aux coûts de la rémunération relative à la
négociation collective.

Le secteur d'activité Apprentissage comprend un crédit
législatif pour le Fonds renouvelable du
perfectionnement et de la formation du personnel
relevant de Formation et perfectionnement Canada, un
organisme de service spécial en recouvrement intégral
des coûts.  En 1999-2000, le Fonds renouvelable du
perfectionnement et de la formation du personnel a
réalisé un surplus de 432 milliers de dollars présenté
selon la comptabilité d'exercice.

Ce secteur regroupe deux activités
principales : la formation linguistique et le
perfectionnement professionnel à l’intention
du personnel non cadre.  Le secteur de la
formation linguistique évalue le potentiel de
réussite des employés admissibles à la
formation linguistique, offre la formation
linguistique statutaire et facultative dans les
deux langues officielles et l’orientation
pertinente, de même que des services de
formation linguistique.  Il est responsable de
la conception et de l’élaboration des cours de
langue seconde et des outils qui permettent de
satisfaire aux exigences linguistiques des
ministères, et de la prestation d’une vaste
gamme de services de consultation,
d’information et de coordination dans le
domaine de la formation linguistique.

La CFP propose tout un éventail de services et
de produits d’apprentissage à différents
groupes cibles, notamment les analystes de
politiques, les cadres intermédiaires et les
superviseurs, les spécialistes des ressources
humaines, les responsables de la fonction de
contrôleur, les analystes en communication.
L’accent est mis sur les messages généraux de
l'apprentissage (comme l’appareil
gouvernemental, les valeurs et l'éthique) ainsi
que sur les produits propres à l’apprentissage
au sein du gouvernement, et non sur la
formation propre au travail, dont la
responsabilité revient aux ministères.  La CFP
offre des services de formation dans les deux
langues officielles aux fonctionnaires
fédéraux de tout le Canada, conformément
aux politiques du Conseil du Trésor et selon
les besoins des ministères.

17 922 000 $ 19 023 000 $ 19 574 000 $
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*



Page. -48- Commission de la fonction publique

Principales composantes

Le secteur d'activité Apprentissage regroupe les activités de Formation linguistique
Canada (FLC) en ce qui a trait à la formation en langue seconde, et de Formation et
perfectionnement Canada (FPC) en ce qui a trait à la formation en milieu de travail.

Formation et perfectionnement Canada est un organisme de service spécial exploité selon
un régime de recouvrement des coûts.

Formation linguistique

La CFP a fourni des services de
formation linguistique et des services
d'orientation aux ministères et aux
organismes fédéraux.  Le tableau
ci-après indique le nombre d'heures
d'enseignement dans la région de la capitale nationale et dans les régions durant les trois
dernières années.  Malgré des ressources réduites, FLC a su répondre aux besoins de la
clientèle étudiante à la hausse suite aux reprises des activités de recrutement et de
dotation.

Nombre d'heures-étudiants dispensées à FLC

RCN Régions Grand Total

1996-1997 342 077 196 434 538 511

1997-1998 299 442 225 126 524 568

1998-1999 392 915 214 423 607 338

1999-2000 435 539 213 197 648 736*
*Prévision

Au cours de l’exercice financier, nous avons établi de nombreux partenariats avec des
ministères, les provinces, le secteur privé et des organisations non gouvernementales.
Par exemple :

¦ sous l'égide de la CFP, le partenariat avec le Collège St-Boniface au Manitoba permet
de répondre aux besoins de formation des ministères

¦ pour une raison d'économie d'échelle et de meilleurs services, des partenariats avec
différents paliers de gouvernement ont été créés à Terre-Neuve, au Nouveau-
Brunswick et à l'Île-du-Prince-Édouard

¦ des partenariats sont en cours avec plusieurs ministères pour la formation des cadres
de direction et pour le développement de programmes spécialisés

¦ un projet pilote de formation statutaire donnée par le privé a été lancé en octobre
1999.  Ce projet de collaboration et de sous-traitance suscite beaucoup d'intérêt,
d'initiative et de créativité de la part de tous les intervenants.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Plus grand accès aux possibilités d’apprentissage
et à la formation linguistique grâce aux
technologies modernes.
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La priorité de FLC est d'élaborer des
programmes de formation linguistique qui
compléteront la méthode traditionnelle de
prestation de cours, qui appuieront les pratiques
d'apprentissage continu et rationaliseront les
activités.  Parmi les initiatives que poursuit le
Service de l'élaboration, notons entre autres :

¦ la mise à jour du programme à l'intention du
groupe des cadres de direction

¦ le développement d'un outil informatique
permettant de gérer les activités audio du
programme de base à l'aide de l'ordinateur

¦ le projet de recherche en formation à
distance pour de la formation « un à un » à
l'aide de la vidéoconférence afin de permettre
à la clientèle intéressée d'avoir accès, sans
égard à la distance physique, à des services
de formation linguistique sur mesure à l'aide
d'outils peu onéreux.

++Pour de plus amples renseignements relatifs à Formation linguistique Canada,
 veuillez consulter : http://www.edu.psc-cfp.gc.ca/

Formation et perfectionnement
Canada

Produits et services
d’apprentissage

En 1999-2000, nous avons conçu
des cours sur les sujets suivants :

¦ la publication sur Internet
¦ la gestion du matériel
¦ la Norme générale de classification
¦ les valeurs en dotation
¦ les lignes directrices en matière de communication
¦ la Stratégie d’information financière.

En partenariat avec les ministères et les Comités consultatifs en matière d’apprentissage
(CCA), nous avons apporté une contribution importante à l’amélioration de
l’apprentissage tant au niveau de la conception, de l’élaboration et de l’exécution et ce,
afin de promouvoir une culture de l’apprentissage continu et de définir les compétences
de base que doivent posséder tous les fonctionnaires.

Incidence : de ce fait, nous avons
accru le nombre d’heures
d’enseignement, amélioré
l’efficience et l’efficacité de nos
services; les cours de langue
offerts par des moyens
technologiques modernes sont
maintenant plus nombreux.

En outre, nous avons contribué à la
réalisation des priorités
pangouvernementales en faisant la
promotion de la dualité linguistique
du Canada et de la compréhension
entre les citoyens des différentes
régions, pour un Canada fort et uni.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Produits, programmes et services d’apprentissage
qui prépareront les fonctionnaires à relever les défis
de demain (institution décloisonnée, organisation
axée sur l’apprentissage continu, leadership
efficace).
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Nous devrions être en mesure d’offrir quelque 719
cours :

¦ pour servir les collectivités fonctionnelles

¦ pour satisfaire les besoins de la fonction
publique dans son ensemble : des cours sur les
valeurs en dotation, l’équité en matière
d’emploi, le harcèlement, etc.

¦ pour satisfaire aux besoins de la fonction
publique en matière de compétences générales : des cours sur la rédaction, l’art
oratoire, la médiation, etc.

Collectivités fonctionnelles

Par l’entremise d’un
secrétariat qui est au service
des cinq CCA, nous aidons à
répondre aux besoins en
apprentissage des collectivités
fonctionnelles de la fonction
publique.

En 1999-2000, notre appui s’est manifesté comme suit :

Collectivité des cadres intermédiaires

En septembre 1999, nous avons parachevé et rendu disponibles les deux étapes
principales dans le programme d’orientation pour les nouveaux gestionnaires.  Nous
avons également commencé à offrir des cours sur la gestion des consultations publiques
et sur la dotation.  Nous avons entamé des cours sur la modernisation de la fonction de
contrôleur, sur les finances pour les gestionnaires des secteurs autres que les finances, sur
l’impartition et l’acquisition, et sur la Norme générale de classification.  Le tout sera
achevé au printemps 2000.

Nous avons également fait des progrès pour ce qui est du recours à la technologie comme
moyen de s’adapter au rythme individuel d’apprentissage et de soutenir les gestionnaires
qui travaillent dans diverses régions du Canada.  Le Réseau des ressources en
apprentissage comprend un « centre communautaire » : un outil d’autoévaluation en ligne
qui est offert depuis mars 2000 et un cours interactif sur la gestion des ressources qui sera
mis à l’essai au printemps 2000.

Incidence : de ce fait, nous
avons dénombré près de 10 000
participantes et participants à
nos cours et nous avons apporté
une contribution importante à la
réalisation des objectifs globaux
de la fonction publique du point
de vue de l’apprentissage.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Gestion horizontale améliorée de l’apprentissage à
l’échelle de l’organisation.

8 Produits d’apprentissage qui sont modernes et
appuient les besoins des collectivités stratégiques
identifiées dans le programme de renouvellement
de la fonction publique.
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Collectivité des communications

Trois cours nouveaux ont pour objet d’orienter les nouvelles recrues vers les fonctions
choisies du renouveau de la fonction publique ou encore d’actualiser les compétences des
agentes et agents de communication en place.  Nous sommes en train d’adapter deux
cours sur Internet en fonction de l’idée de la formation à distance pour répondre aux
besoins régionaux et établir un milieu d’apprentissage autre que la salle de classe.

Un atelier sur l’excellence en communication a permis d’examiner et de valider les
produits et services d’apprentissage pour débutantes et débutants qui ont été conçus dans
le cadre de l’apprentissage en communication depuis la mise en place des CCA.  Les
participantes et participants à l’atelier ont également travaillé en vue de faire ressortir les
compétences nouvelles requises au sein du groupe des communications et d’établir le

genre de produits d’apprentissage qui permettra de
soutenir efficacement une future carrière en
communication au sein de la fonction publique.

Collectivité des ressources humaines

Pour appuyer cette collectivité, nous avons participé
pleinement aux travaux du groupe de travail du CCA

pour la collectivité des ressources humaines.  À titre de complément du nouvel atelier sur
les compétences à l’intention de la collectivité des ressources humaines, nous avons
établi un outil d’autoévaluation qui est maintenant disponible sur le Réseau des
ressources en apprentissage.  Nous avons également ajouté d’autres ateliers pour appuyer
le rôle stratégique de la collectivité et son renouvellement en 1999-2000.

Collectivité de la fonction de contrôleur

Nous avons établi de nouveaux programmes d’apprentissage, en particulier pour les
finances, le matériel et l’approvisionnement et la gestion des biens.  Pour soutenir la mise
en place de la Stratégie d’information financière, nous avons ajouté cinq produits qui font
partie du répertoire des cours depuis avril 2000.  Dans l’un des cas en question, outre la
version dispensée en salle de classe, il existe un module autodirigé.  Pour ce qui est du
projet de cours sur La gestion du matériel et des approvisionnements, nous avons établi
un nouveau curriculum ainsi qu’un nouveau programme d’accréditation pour les
membres.  De même, nous avons conçu et mis à l’essai trois cours nouveaux.  Pour ce qui
est du programme d’études sur La gestion des biens, deux nouveaux produits
d’apprentissage ont été ajoutés.

Incidence : de ce fait, au
moyen de diverses
activités, nous avons
amélioré les habiletés des
collectivités fonctionnelles
et contribué à leurs
besoins d’apprentissage
continu.
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Collectivité des politiques

Deux cours d’ordre général traitant des principaux aspects des politiques
gouvernementales ont été élaborés et mis à l’essai : l'un porte sur l’élaboration des
priorités et l’autre sur la mise en œuvre des politiques.  Les cours en question comportent
des éléments d’une analyse comparative entre les sexes qui sont élargis de manière à
inclure d’autres types d’employabilité.  Les cours et la documentation qui leur est
associée sont affichés sur le site Internet de la collectivité des politiques.  Les cours en
question seront bientôt liés au Cadre d’apprentissage et aux outils d’évaluation par
Internet et donneront aussi accès à un ensemble étendu d’outils et de ressources sur
Internet.  Le CCA pour la collectivité des politiques a parachevé un Cadre
d’apprentissage pour la collectivité des politiques, un questionnaire d’autoévaluation et
un document d’introduction à son profil des compétences.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux CCA et aux Collectivités fonctionnelles,
 veuillez consulter : http://learnet.gc.ca/fran/index.htm

Recours à la technologie
moderne

Le Réseau des ressources
d’apprentissage (RRA) atteint
continuellement son objectif,
qui consiste à être reconnu
comme guichet unique pour
l’apprentissage au sein de la fonction publique.

En 1999-2000, nous avons conçu de nouveaux
cours autodirigés et révisé et actualisé d’autres
cours encore.  La foire virtuelle aux produits a
été lancée sur le RRA.  Il a même servi de
mécanisme de diffusion aux autres ministères :
La trousse d’apprentissage sur l’environnement,
mise au point par un groupement de ministères
fédéraux, a été diffusée par l’entremise du RRA.

À la demande des Comités consultatifs en matière d’apprentissage, deux nouveaux outils
d’évaluation en ligne fondés sur les profils de compétence des collectivités fonctionnelles
des cadres intermédiaires et des ressources humaines ont été élaborés.  Les ateliers en
salle de classe pour les deux collectivités fonctionnelles en question ont bénéficié du
recours à Internet, le matériel didactique étant fourni par voie électronique bien avant le
début de l’atelier.  Nous avons conçu un cours de formation à distance intitulé La gestion
des ressources : une approche intégrée.  Il sera mis à l’essai au cours du nouvel exercice
financier.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Produits, programmes et services d’apprentissage
qui intègrent les valeurs et les pratiques d’une
fonction publique professionnelle.

Incidence : de ce fait, grâce à la
technologie Internet, nous avons
accru les possibilités
d’apprentissage des employés de
la fonction publique et amélioré
l’accessibilité et la diffusion de nos
produits à l’intérieur comme
au-delà de la fonction publique.
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Incidence : de ce fait, Formation
linguistique Canada et Formation et
Perfectionnement Canada ont tous
deux contribué à la réalisation des
priorités pangouvernementales en
faisant la promotion de la dualité
linguistique, en renforçant les
institutions multilatérales et en faisant
la promotion de la place du Canada
dans le monde.

Le site Internet de Formation et perfectionnement Canada a été refait, tout comme
l’édition 2000-2001 du répertoire des cours qui est maintenant offert sous forme de base
de données consultable sur le RRA.

++Pour de plus amples renseignements relatifs à Formation et perfectionnement Canada,
veuillez consulter : http://www.edu.psc-cfp.gc.ca/

++Pour de plus amples renseignements relatifs au Réseau des ressources d’apprentissage,
 veuillez consulter : http://learnet.gc.ca/

Apprentissage : activités internationales

Au cours de 1999-2000, Formation linguistique Canada a participé à la foire
internationale EXPOLANGUES 2000 – le 18e Salon des langues, des cultures et des
échanges internationaux à Paris afin de présenter ses produits, ses outils et faire la
promotion de son savoir-faire.  Par ailleurs, suite à une demande des Affaires étrangères
et en vue du sommet économique du G8, une
professeure est allée enseigner le français au
Japon à des fonctionnaires.

D'autre part, Formation et perfectionnement
Canada (FPC) a reçu des représentantes et des
représentants de la Pologne, de Cuba, du
Kenya et de la Tanzanie et a fait la promotion
de ses activités et de ses opérations.  En outre,
dans le cadre d'ententes avec des organismes
internationaux, d'agences gouvernementales
canadiennes, le secteur public et autres, FPC a
dispensé du perfectionnement dans des domaines variés, a effectué des analyses de
besoins en matière de formation ou de perfectionnement, a organisé des ateliers et des
cours dans plusieurs pays étrangers dont la Slovaquie, la Latvie, le Mali, le Bénin,
l'Égypte, le Maroc et Guyana, etc.
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2.3.2.3 Secteur d'activité : Politiques, recherche et relations externes

Graphique de l'affectation financière
Objectif
Fournir des connaissances, de l’information,
une orientation et des conseils pour appuyer
la capacité de la CFP de promouvoir une
fonction publique indépendante,
professionnelle et représentative.

Description

Nota : Les écarts importants constatés entre les
Dépenses prévues et les Autorisations totales sont
attribuables aux fonds supplémentaires reçus à la suite
du report de 1998-1999, à la rémunération pour la
nouvelle convention collective et au facteur de
conversion.  L’écart entre les Autorisations totales et les
Dépenses réelles provient surtout des mesures de
dotation et de priorités de la CFP qui ne se sont pas
concrétisées, que compensent les dépenses de fin
d’exercice en ce qui a trait aux coûts de la rémunération
relative à la négociation collective.

Ce secteur d’activité assure une capacité de
mesurer, de faire rapport, de conseiller et
d'élaborer des politiques dans les domaines
relevant de la CFP.  La prestation des
services associés à ce secteur d’activité est
assurée par la Direction générale des
politiques, de la recherche et des
communications.  Ce secteur appuie le
repositionnement à moyen et à long terme de
la CFP au moyen de recherches et d’analyses
stratégiques, d’analyses de l’environnement
et de liaisons avec les intervenants,
principalement en ce qui concerne les
questions liées au rôle de la CFP en tant que
promoteur et gardien d’une fonction
publique professionnelle, non partisane et
représentative, et des valeurs fondamentales
de l’administration publique.

Ce secteur se charge en outre de renforcer et
de coordonner le tronc commun des
connaissances de la CFP.  Il fournit des
données stratégiques à la CFP et, en bout de
ligne, au Parlement (Rapport annuel de la
CFP), données découlant de la surveillance,
de l’évaluation et de l’examen des politiques
et des programmes de la CFP, ainsi que de la
surveillance de la santé de la fonction
publique dans les domaines liés au mandat
de la CFP.

Ce secteur s'acquitte des fonctions associées
aux relations externes, comme les rapports
au Parlement, au gouvernement et aux
conseillers des organismes centraux sur les
questions stratégiques intéressant la CFP, la
liaison et l'échange d'information aux
niveaux fédéral, provincial et international,
dans des domaines liés au mandat de la CFP
et aux responsabilités qui lui ont été
déléguées.
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Politique stratégique,
planification et coordination

En 1999-2000, quatre grandes
initiatives ont été entreprises :

¦ nous avons conçu et précisé les Priorités et buts
stratégiques de la CFP pour les trois prochaines années

¦ nous avons élaboré et articulé le Cadre du mérite fondé
sur les valeurs de la CFP à partir des réalisations
passées en ce qui a trait aux initiatives de la Réforme de
la dotation et en contribuant au renouveau de la fonction
publique dans son ensemble

¦ nous avons commencé à élaborer une stratégie globale
de mise en œuvre du Cadre du mérite fondé sur les
valeurs et les pièces de communication clés pour son
application, y compris l’Énoncé d’orientation à venir et
les parties pertinentes du Rapport annuel

¦ nous avons réalisé des examens stratégiques du contexte en vue de réunir des
renseignements utiles à la formulation des politiques et à l’établissement de notre
orientation future.

++Pour de plus amples renseignements relatifs au Cadre du mérite fondé sur les valeurs,
veuillez consulter :  http://www.psc-cfp.gc.ca/annrept/ann9900f.htm

Politique de renouvellement
du personnel et de la
législation

Au cours de 1999-2000, plusieurs
initiatives ont été lancées et menées
à bien sur les sujets suivants :

¦ Règlement sur l'emploi dans la
fonction publique (REFP)

¦ Normes de sélection et
d'évaluation

¦ Norme générale de classification
¦ Décrets d’exclusion
¦ Politiques et lignes directrices en matière de dotation
¦ Cadre de la politique relative à la zone de sélection
¦ Langues officielles.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Un Cadre de planification stratégique de la CFP
intégrant le renouvellement du gouvernement et les
initiatives de repositionnement de la CFP, y compris
La Relève et la Réforme de la dotation.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Des options et des modifications stratégiques et
réglementaires qui découlent des initiatives telles
que La Relève, la Réforme de la dotation, la
Norme générale de classification, la gestion des
ressources humaines axée sur les compétences
et les autres modes de prestation des services.

Incidence : de ce fait, la
mise en place du Cadre
du mérite fondé sur les
valeurs donnera aux
gestionnaires et à leurs
conseillers un outil de
travail pour exercer le
pouvoir qui leur est
délégué de façon
systématique, expresse
et raisonnée, et
revitalisera le système
de dotation de la
fonction publique.
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Règlement
sur l'emploi
dans la
fonction
publique
(REFP)

• nous avons parachevé l’étape initiale
de l’examen global du
Règlement et publié une version
entièrement révisée à la fin de
l’exercice; pour nous assurer que les
gens comprennent bien les
dispositions modifiées, nous les avons
rédigées en langue claire et intelligible;
nous avons fourni du matériel de
soutien par l’entremise du site Internet
de la CFP et directement aux
intervenants; et nous avons tenu
plusieurs séances d’information un
peu partout au pays

• nous avons commencé l’analyse de la deuxième étape de l’examen
global au cours de la deuxième moitié de l’exercice pour traiter des
questions qui n’avaient pas été réglées au moment de la première étape.

++Pour de plus amples renseignements relatifs à la mise à jour du REFP,
 veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/spb/fmenu.htm

Normes de
sélection et
d'évaluation

• nous avons parachevé l’étape I de l’examen
• nous avons modifié les Normes de sélection et d'évaluation relatives à la

mise en œuvre de la Norme générale de classification
• nous avons approuvé les révisions apportées et les avons affichées sur le

site Internet de la CFP
• nous avons amorcé l’étape II, soit un examen approfondi des normes
• nous avons réuni 150 représentantes et représentants des ministères et

syndicats à l’occasion de huit ateliers visant à examiner les options qui se
présentent pour une structure révisée des Normes de sélection et
d'évaluation afin de formuler des recommandations

• nous avons modifié les Normes de sélection et d'évaluation applicables
aux groupes Systèmes d’ordinateurs (CS) et Gestion du personnel (PE);
les Normes de sélection et d'évaluation révisées touchant le deuxième
groupe ont fait l’objet de trois ateliers, dont un a été enregistré sur bande
vidéo et a été distribué aux ministères pour qu’ils l’utilisent afin
d’informer le groupe des PE des modifications apportées.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux Normes de sélection et d'évaluation,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/spb/fmenu.htm

Norme
générale de
classification
(NGC)

• nous avons analysé l’impact de la NGC sur la définition de promotion et
sur les politiques en matière de dotation ainsi que sur la législation;

• nous avons préparé à l’intention des ministères des fiches Questions et
Réponses afin de leur venir en aide en ce qui a trait à la dotation lors de
la conversion à la NGC

• nous avons participé aux travaux du Comité de l’intégration des
politiques du SCT.

Incidence : de ce fait, le
Règlement révisé reflète les
valeurs et les principes sous-
tendant une saine gestion des
ressources humaines, favorise
la souplesse et l’efficience des
procédés de sélection, prévoit
des mécanismes nouveaux
pour aider les ministères à
atteindre leurs objectifs relatifs
à l’équité en matière d’emploi
et constitue une protection
supplémentaire des droits
individuels.
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Décrets
d’exclusion

• nous avons créé deux décrets d’exclusion : un pour faciliter la nomination
pour une période déterminée des employés ayant accumulé cinq ans
d’emploi continu et l’autre pour faciliter les nominations en prévision du
recensement de 2001

• nous avons modifié deux décrets d’exclusion : celui concernant
l’embauche d’étudiantes et d’étudiants pour nous assurer que les
étudiantes et étudiants engagés au moyen des procédés internes de
sélection sont assujettis à une période de probation et celui qui touche les
stagiaires en gestion pour tenir compte des observations du Comité mixte
permanent d’examen de la réglementation

• nous avons accepté en principe de recommander que le gouverneur en
conseil adopte un décret d’exclusion, dans la mesure où certaines
conditions sont réunies, pour muter des personnes en cause dans les
affaires de harcèlement.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux Décrets d’exclusion,
 veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/annrept/ann9900f.htm

Politiques et
lignes
directrices en
matière de
dotation

• nous avons terminé les révisions, exception faite de quelques chapitres où
l’élaboration des politiques est en cours

• nous avons rédigé l’ébauche de deux documents stratégiques : La gestion
de l’accès et des volumes dans le domaine du recrutement et Les
nominations sans concours de personnes de l’extérieur de la fonction
publique.

+Pour de plus amples renseignements relatifs aux Politiques et lignes directrices en
matière de dotation,

veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/spb/fmenu.htm

Cadre de
politique
relative à la
zone de
sélection

• nous avons élaboré et récemment approuvé un nouveau Cadre de
politique relative à la zone de sélection fondé sur les valeurs et les
principes.  Ce Cadre prévoit une orientation globale des ministères quant
au pouvoir d’établir des zones de sélection.  Les administrateurs
généraux prennent des décisions par référence à des valeurs aussi bien
qu’à des dispositions législatives, et notamment les dispositions relatives
à la mobilité inscrite dans la Charte des droits et libertés.  À cet égard, la
CFP a produit à l’intention des ministères des bulletins pour donner des
conseils sur la détermination des zones de sélection, et notamment sur la
conformité avec la Charte.  En outre, nous sommes en train de planifier
l’élaboration d’outils additionnels afin de soutenir les ministères pour
qu’ils puissent prendre des décisions éclairées concernant les zones de
sélection.  Une partie de ce travail consistera à donner des conseils sur les
zones de sélection qui respectent les dispositions relatives à la mobilité
inscrites dans la Charte, ainsi que les dispositions de l’Accord sur le
commerce intérieur et de l’Entente-cadre pour l’union sociale

• nous avons commencé l’analyse des résultats de la consultation menée
auprès des syndicats et des ministères.
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Langues
Officielles

• nous avons tenu des séances d’information à l’intention de conseillères et
conseillers et appuyé divers comités appelés à traiter de questions
relatives aux langues officielles

• nous avons analysé les effets des révisions apportées au Décret
d’exemption sur les langues officielles et d’une modification des
politiques du SCT relative à la durée maximale permise de la formation
linguistique.

Recherche

En 1999-2000, nous avons
procédé à plusieurs activités et
terminé un grand nombre de
projets, d’études et d’articles
dans le but d’atteindre, à court
et à long terme, divers objectifs
liés à notre mission.

À cet égard, :

¦ nous avons mis sur pied un Comité consultatif sur la
recherche visant à fournir des directives et à
approuver les projets et les versions finales des
articles et des études; jusqu’à maintenant, le comité a
approuvé 11 études

¦ nous avons effectué différents types d'études sur les
données démographiques et le marché du travail au
sein de dix ministères, six régions et cinq collectivités
fonctionnelles

¦ nous avons effectué des analyses statistiques portant sur l’avancement professionnel,
la mobilité et les collectivités fonctionnelles dans le but d’informer les membres du
Groupe de travail sur les minorités visibles

¦ nous avons tenu une série de 24 séances d’apprentissage, intitulées Les Chroniques,
qui ont rendu possible l’échange de connaissances et de renseignements

¦ nous avons publié et distribué une série d’articles portant sur les pratiques
exemplaires au sein des autres fonctions publiques ainsi que dans le secteur privé.

++Pour de plus amples renseignements relatifs à la fonction Recherche,
 veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/prcb/prcmainf.htm

Incidence : de ce fait,
l’analyse et la diffusion de
l’information et de la
connaissance nous ont
permis de contribuer à
l’avancement de la gestion
des ressources humaines
dans la fonction publique.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Un programme de recherche portant sur les
objectifs de la CFP et l’élaboration des stratégies et
programmes nécessaires.
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Communications et liaisons externes

En 1999-2000, cette fonction a mis l’accent sur le renforcement de la sensibilisation aux
initiatives de la CFP qui concernent la promotion du système du mérite et la dotation
fondée sur les valeurs.  Nous avons élaboré un cadre de sensibilisation qui jette les bases
d’une approche structurée de la surveillance et de la mesure nous permettant de savoir à
quel point nos clients et intervenants comprennent le mandat premier de la CFP.  Ce
cadre fait partie intégrante de la Stratégie de la mesure du rendement de la CFP.

À cet égard, nous avons dirigé des groupes de discussion pour connaître la
compréhension des spécialistes en RH et des gestionnaires responsables du recrutement
en ce qui a trait au système du mérite et à la dotation fondée sur les valeurs.
Éventuellement, la CFP pourra déterminer si ses efforts de communication et de diffusion
ont permis de mieux comprendre l’approche de la dotation fondée sur les valeurs.  Nous
voulons devenir une organisation qui fournit réellement aux Canadiennes et Canadiens un
service axé sur le client.

En 1998, nous avons mis sur pied le Conseil
consultatif de la CFP qui vise à permettre la
discussion et la consultation relatives aux
préoccupations liées à la gestion des RH ainsi
que l’échange d’information et de points de
vue.  Des cadres de direction, des syndicats de
la fonction publique, des organismes fédéraux
et des ministères, ainsi qu’un observateur de
Conseil du Trésor participent à cet organisme
consultatif.  En 1999-2000, entre autres, le
Conseil a mis sur pied un secrétariat chargé de
gérer ses activités, d’établir les priorités -
surveillance, recours et mobilité de la main-
d’œuvre - de former des groupes de travail
responsables des priorités et de créer un site
Internet.

Nous continuons également d’étudier et de restructurer nos réseaux, nos outils et nos
cadres de communication afin de rejoindre les principaux clients et intervenants, comme
les parlementaires et le grand public.  En plus de déposer les rapports nécessaires au
Parlement, nous avons établi une Stratégie d’engagement parlementaire visant à élargir
le dialogue.  Elle sera mise en œuvre en 2000-2001.

Incidence : de ce fait, grâce à une
gamme d’activités de communication et
d’information, nous contribuons à
améliorer la compréhension du
système du mérite et des valeurs sous-
jacentes, que les intervenants (comme
les Canadiennes et Canadiens, les
partenaires des organismes centraux
fédéraux et les ministères), les clients
et les fonctionnaires associent au
mérite.  Une meilleure compréhension
mène à des décisions de dotation qui
sont fondées sur le mérite, ce qui se
traduit par une fonction publique
hautement compétente dans un
Canada fort et uni.
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Incidence : de ce fait, les ministères
ont participé à l’élaboration sur
mesure d’Ententes concernant la
délégation des pouvoirs et la
responsabilisation en dotation.

Gestion de l’information
et de la revue

Responsabilisation en dotation

Entente concernant la délégation
des pouvoirs et la
responsabilisation en dotation

Le nouveau Cadre du mérite fondé sur
les valeurs adopté par la CFP et l’augmentation de la délégation des pouvoirs de dotation
aux ministères nous ont poussés à établir un nouveau cadre de responsabilisation et de
production de rapports qui rend les administrateurs généraux responsables de l’exercice
des pouvoirs délégués.  Ce nouveau cadre de responsabilisation et de production de
rapports est conforme à la modernisation de la fonction de contrôleur, qui souligne
l’importance de rendre compte des résultats et propose une participation ministérielle
plus active à l’évaluation du rendement en matière de dotation.

Dans ce contexte, nous avons commencé par
élaborer des Ententes concernant la délégation
des pouvoirs et la responsabilisation en dotation
avec les administrateurs généraux des ministères
les plus grands.  Nous procédons actuellement à
l’élaboration de nouvelles ententes avec les
ministères plus petits.  Au cours de 1999-2000,

nous avons signé 15 ententes et huit autres sont sur le point de l’être.  Les ministères
couverts par ces ententes représentent environ 30 p. 100 de la fonction publique.  Nous
avons pour objectif de signer de nouvelles ententes avec tous les ministères d’ici au
31 mars 2000.

++ Pour de plus amples renseignements relatifs à la Délégation des pouvoirs de dotation en
personnel,

 veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/accex/delegation/delegation_f.htm

Évaluation du rendement ministériel en dotation

Dans le cadre de la nouvelle approche de la responsabilisation au sein de la CFP, les
administrateurs généraux doivent nous soumettre chaque année un rapport de rendement
ministériel en dotation, rapport fondé sur les indicateurs de dotation qui figurent dans les
Ententes concernant la délégation des pouvoirs et la responsabilisation en dotation
décrites ci-dessus.

En 1999-2000, nous avons commencé à élaborer
une façon d’évaluer le rendement ministériel en
dotation en plus de déterminer les critères que
nous utiliserons.  Nous avons effectué une
évaluation pilote pour les quatre premiers rapports

Incidence : de ce fait, les
ministères ont reçu une
rétroaction sur l’évaluation de
leur rendement en dotation.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Les politiques, pratiques et outils de gestion de
l’information, qui favorisent l’échange d’information
sur le rendement du système de ressources
humaines de la fonction publique.

< De nouvelles initiatives pour supporter la promotion
du mérite.

Incidence : de ce fait, les
ministères ont reçu une
rétroaction sur l’évaluation de
leur rendement en dotation.
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Incidence : de ce fait, les
ministères ont reçu des outils,
des conseils et de l’aide leur
permettant de mener une auto-
évaluation de leur rendement en
dotation et de présenter un
rapport à la CFP.

de rendement ministériel soumis à la CFP au cours du présent exercice financier.  Nous
avons consulté les ministères au sujet du processus d’évaluation et leurs commentaires
nous aideront à établir des plans pour les évaluations futures.

On fournira à chaque ministère les résultats de son
évaluation.  De plus, l’agrégation de l’ensemble des
constatations et des tendances sera consignée dans
un rapport faisant état de la santé du système de
dotation qui lui sera présenté au Parlement par
l’intermédiaire du Rapport annuel de la CFP.

Responsabilisation en dotation : trousse d’outils

Nous avons fourni aux ministères une trousse
d’outils intitulée Responsabilisation en dotation
pour les aider à remplir leurs obligations en
matière de responsabilisation conformément au
système de dotation par délégation des
pouvoirs.  La trousse comprend les documents
suivants :

Cadre de responsabilisation en dotation : décrit le régime général de responsabilisation
qui se rattache à la délégation des pouvoirs de dotation et aide les ministères à élaborer
des Ententes concernant la délégation des pouvoirs et la responsabilisation en dotation.

Une approche à la surveillance de la dotation et un modèle d’évaluation des risques :
aident les ministères à déterminer les risques en dotation et à effectuer des activités de
surveillance.

Sondages de la CFP sur les valeurs de la dotation : aident les ministères à mesurer la
perception des gestionnaires et des employés en ce qui a trait aux valeurs de la dotation.

Système de détection précoce : fournit des renseignements pointus sur le système de
dotation, détermine les enjeux et les tendances à des fins d’analyse, d’amélioration et
d’apprentissage ultérieures, et aide les ministères à préparer leurs rapports sur le
rendement.

Guide pour les rapports de rendement en dotation : aide les ministères à préparer des
rapports à l’intention de la CFP portant sur le rendement en dotation et décrit ce que doit
contenir un rapport en ce qui concerne les valeurs clés liées au mérite.

Attestation de fiabilité des rapports ministériels sur la dotation : décrit les considérations
de la CFP en matière de diligence raisonnable en ce qui a trait aux rapports de rendement
ministériel en dotation ainsi qu'aux critères sur lesquels se fondera l’attestation de la
fiabilité.

Incidence : de ce fait, le
Parlement recevra des
renseignements sur l’état  de
santé du système de dotation
de la fonction publique.
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Pour répondre à la demande des ministères, nous élaborons également un modèle de
rapport à leur intention qui leur fournira une structure et qui les aidera à rédiger des
rapports à l’intention de la CFP.  Les rapports de rendement ministériel en dotation
doivent être présentés au cours du second trimestre de chaque exercice.

++Pour de plus amples renseignements relatifs à la Trousse d’outils,
 veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/prcb/prcmainf.htm

Système de détection précoce de la CFP

Le Système de détection précoce de la CFP
constitue une activité annuelle qui sert à
cerner les risques potentiels en matière de
dotation, que ce soit à l’échelle d’un ministère
en particulier ou à l’échelle du système de
dotation de la fonction publique.  Nous
recueillons des données qualitatives et

quantitatives à partir de diverses sources, puis nous partageons les résultats avec les
ministères et les autres intervenants afin qu’ils connaissent les secteurs à surveiller et les
mesures qu’ils devront peut-être prendre dans l’avenir.

Évaluations et examens

Pour jouer notre rôle en matière de
responsabilisation et de surveillance,
entre autres, nous effectuons des
évaluations, des études portant sur le
rendement et des examens à l’échelle de
la fonction publique ayant pour objectif
d’étudier les enjeux importants relatifs
aux programmes, aux politiques et aux
valeurs en matière de RH qui font partie
de notre mandat.

En 1999-2000, nous avons effectué les études suivantes :

¦ Étude longitudinale sur le recrutement postsecondaire

Une étude effectuée à l’automne 1998 dans le cadre de la campagne de recrutement
postsecondaire visait à nous permettre de mieux comprendre les tendances du
recrutement de candidates et candidats provenant de divers milieux au sein de la
fonction publique, et de déterminer ce qui constitue un obstacle à la diversité et à
l’équité en matière d’emploi aux différentes étapes du processus de recrutement.

Incidence : de ce fait, les ministères
et les autres intervenants sont
avisés à l’avance des problèmes
que peut causer la dotation en
personnel à l’échelle du ministère ou
du système.

 Incidence : de ce fait, nos
évaluations, nos études sur le
rendement et nos examens à l’échelle
de la fonction publique nous permettent
de mieux comprendre les tendances et
les facteurs principaux relatifs aux
questions étudiées, ainsi que de
partager les « pratiques exemplaires »
avec les partenaires du ministère et les
autres intervenants.
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La présente étude comprend les étapes de la campagne gérées par la CFP et examine
les données sur les nominations dans le but d’évaluer l’efficacité de la campagne en
fonction des objectifs de la fonction publique en matière de renouvellement et de
diversité.  Les résultats de l’étude seront disponibles au cours de l’exercice 2000-
2001.

¦ Étude thématique sur l’accès aux perspectives d’emploi dans la fonction publique

Le type d’accès aux possibilités d’emploi dans la fonction publique constitue l’un des
principaux éléments qui influencent le Cadre du mérite fondé sur les valeurs de la
CFP.

Pour définir l’accès, nous examinons si les Canadiennes et Canadiens et les personnes
qui travaillent déjà dans la fonction publique connaissent les possibilités d’emploi à la
fonction publique, s’ils peuvent présenter une demande et, le cas échéant, être
nommés.  Par définition, le degré d’accessibilité dépend principalement des décisions
relatives au mode de sélection employé (avec ou sans concours) et, dans le cas du
mode de sélection avec concours, la zone de sélection, la méthode de diffusion, le
délai de préavis et l’établissement de la liste d’admissibilité.

Pour cette étude thématique, nous avons examiné six ministères choisis en fonction
de critères comme le nombre de nominations, la taille de la population, la
combinaison des options de recrutement et la décentralisation.  Les résultats de
l’étude seront disponibles au cours de l’exercice 2000-2001.

Examens des systèmes d’emploi

En 1999-2000, nous avons poursuivi l'examen de nos systèmes d'emploi à la suite de la
mise en œuvre de la Loi sur l'équité en matière d'emploi (LÉE).  Cette démarche a pour
but d’identifier les obstacles à l’emploi de membres des groupes désignés qui peuvent
exister dans les politiques, les pratiques et les systèmes actuels de la CFP, et de prendre
des mesures pour éliminer ces obstacles.

Comme le prescrit la LÉE, et compte tenu du rôle clé des représentants syndicaux en ce
qui a trait à l'avancement de l'équité en matière d'emploi dans la fonction publique, nous
avons élaboré et mis en œuvre un cadre pour la consultation et la collaboration avec les
syndicats au regard des examens de nos systèmes d'emploi et des plans d'action élaborés
à la suite de ces examens.

Nous avons mis sur pied ce cadre en collaboration avec le Comité mixte sur l'équité en
matière d'emploi (CMÉE) du Conseil national mixte qui fournit un forum national où le
SCT, la CFP et les syndicats peuvent se consulter et collaborer en ce qui concerne la
préparation, la mise en œuvre et l'examen des éléments relatifs à l'équité en matière
d'emploi à l'échelle de la fonction publique.
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Incidence : de ce fait, grâce à
l'information sur l’évaluation des
nominations qu'elle obtient à partir des
algorithmes du système de rémunération
de Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada, la CFP peut
répondre à ses propres besoins en
information et à ceux de ses clients en
plus d'améliorer la qualité des données.

Nous avons consulté le CMÉE au sujet des plans
d'action élaborés à la suite de l’Étude de
recrutement général et d’administration des
priorités de la CFP et de l’Examen externe
d’instruments choisis du Centre de psychologie du
personnel de la CFP dont nous faisions mention
dans le Rapport ministériel sur le rendement de l'an
passé.  Les commentaires formulés ont servi à
modifier et à mettre à jour les deux plans d'action
actuellement mis en œuvre.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux enjeux, aux recommandations et à la mise en
œuvre des recommandations, veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/prcb/prcmainf.htm

En 1999-2000, nous avons entrepris un autre élément important lié à l'étude de l'équité en
matière d'emploi, un Examen des systèmes de la CFP en matière de ressourcement et
perfectionnement des cadres supérieurs.

Cet examen porte principalement sur :

¦ les systèmes utilisés pour le recrutement, l'évaluation, la nomination et la promotion
des cadres supérieurs de la fonction publique, y compris le Processus de
préqualification des sous-ministres adjoints

¦ les activités de ressourcement effectuées dans le cadre du Réseau du leadership

¦ les nominations intérimaires de cadres supérieurs effectuées par les ministères et les
organismes en vertu des pouvoirs de dotation délégués par la CFP

¦ l'échange de cadres supérieurs.

L'étude abordera aussi le counselling aux cadres supérieurs, le Programme de
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs et le Programme Cours et affectations de
perfectionnement.  Les résultats de l'examen seront disponibles au cours de l'exercice
2000-2001.

Gestion de l’information

En 1999-2000, nous avons précisé nos exigences en matière d'information et avons mis
en œuvre notre Stratégie et plan d'information afin de mieux nous acquitter de notre rôle
élargi en matière de surveillance et de responsabilisation au Parlement.

À la suite de l'élimination du Rapport
d'opération de dotation le 1er avril 1999, nous
avons mis en œuvre des procédés visant à
permettre au système de rémunération de
générer des informations sur les nominations.
L'amélioration de la qualité et des techniques
de gestion des données nous a permis de
soutenir cette modification de l'infrastructure.

Incidence : de ce fait, nous nous
conformons à la Loi sur l’équité
en matière d’emploi en éliminant
les obstacles identifiés à l’emploi
des membres des groupes
désignés qui existent au sein de
nos politiques, de nos systèmes
et de nos pratiques.
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Incidence : de ce fait, les
ministères comprennent mieux
leurs obligations en vertu de la Loi
sur l'équité en matière d'emploi et
possèdent le soutien quantitatif
nécessaire pour remplir ces
obligations.

Incidence : de ce fait, l'harmonisation de
l'information en RH au sein de la fonction
publique fédérale assurera une source
d'information de haute qualité à la CFP afin
de l'appuyer dans l'application du principe
du mérite.

Par ailleurs, nous avons élaboré une proposition de nouveau programme de sondages
auprès d'échantillons spéciaux afin de grossir les fonds d'informations.  Pour élaborer la
proposition, nous avons dû effectuer de nombreuses consultations auprès de nos
représentants, de la collectivité des ressources humaines et de groupes de discussion
formés d'employés et de gestionnaires.  Au cours du dernier trimestre de 1999-2000, nous
avons mis à l’essai un sondage sur le terrain dont nous évaluerons les résultats au début
du nouvel exercice.

Nous continuons de contribuer de façon
importante aux initiatives de renouvellement de
la fonction publique en cours.  Conjointement
avec le SCT, nous avons fourni à tous les
ministères des données détaillées leur permettant
d'effectuer l'analyse de la main d’œuvre tel que
prescrite par la Loi sur l'équité en matière
d'emploi.  Nous avons aussi élaboré, en

partenariat avec le SCT, un atelier et un module de
formation portant sur les aspects quantitatifs de l'examen des systèmes d'emploi.  En
1999-2000, le travail entamé respectait les facteurs déterminants de l'établissement des
objectifs quantitatifs concernant à l'équité en matière d'emploi.

Nous avons maintenu les services d'information et de données opérationnelles habituels à
l'intention des clients ministériels et de la CFP, tout en mettant sur pied la nouvelle
stratégie de traitement et de collecte des données qui utilise les prévisions en matière de
nomination provenant du système de rémunération.  Les activités de gestion des données
et de qualité des données se sont poursuivies.

En raison de la multiplication des
systèmes d’information liés aux divers
aspects de la gestion des RH, nous
avons également fait la promotion du
système de mérite en préconisant un
cadre de gestion et de partage de
l’information entre les ministères.  Nous
avons fait la promotion, sur diverses
tribunes, de la notion d'harmonisation des systèmes.  À cet égard, des activités
d’harmonisation continues sont en cours avec les ministères et le SCT.  Les principales
activités comprennent l'élaboration de services fournis par la CFP à l'aide des systèmes de
RH fédéraux dans le but de soutenir l'harmonisation de l'information sur les RH.
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2.3.2.4 Secteur d'activité : Recours

Graphique de l'affectation financière
Objectif
Fournir des mécanismes de recours
indépendants à l'appui du principe du
mérite, afin de protéger l’intérêt public et
de promouvoir, au moyen d’initiatives
efficaces d’intervention et d’éducation,
l'application du mérite, la justice, l’équité
et la transparence.

Description
Nota : Les écarts importants constatés entre les
Dépenses prévues et les Autorisations totales sont
attribuables aux fonds supplémentaires reçus à la suite
du report de 1998-1999, à la rémunération pour la
nouvelle convention collective, au fonds pour le
règlement des différends et aux coûts accrus du régime
de prestations aux employés.  L’écart entre les
Autorisations totales et les Dépenses réelles provient
surtout du coût des indemnités de départ, des
indemnités de maternité et des dépenses de fin
d’exercice en ce qui a trait aux coûts de la
rémunération relative à la négociation collective.

Ce secteur entend les appels que les
fonctionnaires interjettent au sujet
d’allégations d’infractions à la Loi
sur l’emploi dans la fonction
publique (LEFP) et au Règlement qui
en découle, appels qui portent sur des
questions telles que les nominations
et l’avancement professionnel.  Il
doit également enquêter sur les
plaintes concernant des irrégularités
touchant le processus de
renouvellement du personnel qui ne
sont pas sujettes à un appel, enquêter
sur les plaintes de harcèlement en
milieu de travail, et parvenir à un
règlement dans les cas où les plaintes
sont fondées.  Il assure également la
prestation d’une formation, de
conseils et d’aide aux ministères, aux
représentants des employés, à
d’autres organismes et aux
particuliers.

4 883 000 $ 5 519 000 $ 5 733 000 $
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Autorisations totales
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Recours : initiatives et
activités

La CFP croit que les perceptions
et les points de vue positifs,
aussi bien que l’accessibilité de
renseignements pertinents sur les
processus de recours sont des
éléments fondamentaux de la
satisfaction des clients et des
intervenants.

Outre les nombreuses séances de
formation en classe, nous avons
tenu un grand nombre de séances
de formation et de groupes de
discussion visant à renseigner les
gens sur l’intervention précoce,
le règlement des différends et la
médiation.  Les participantes et
participants en sont ressortis
avec un sentiment
d’enthousiasme et d’optimisme.  Les évaluations et les observations faites durant les
séances se sont révélées très positives, ce qui dénote que les participantes et participants
appréciaient le fait que nous agissions pour répondre à leur volonté de disposer de
processus officieux plus efficaces et plus rapides.

Pour nous assurer que les règles, les procédures et les autres aspects des procédures de
recours sont clairs, bien diffusés et compris de toutes les parties, nous avons élaboré une
stratégie de communication et préparé une brochure sur les processus de recours dans la
fonction publique.  Nous avons révisé le Guide des pratiques et procédures des comités
d’appel, et le Document d’appel et la Demande de renseignements.  Nous sommes en
train de refaire le site Internet des Recours.

Conformément à la Stratégie de la mesure du rendement et au Plan de mise en œuvre de
la mesure du rendement s'échelonnant sur trois ans, nous avons élaboré des énoncés sur
les principaux résultats et des indicateurs de rendement pour le secteur d’activité
Recours.  La mise en œuvre du Cadre de la mesure du rendement doit commencer à
l’automne 2000 avec l’élaboration d’un plan d’action permettant de commencer à réunir
des données fiables.  La pleine et entière mise en œuvre prévue sur les deux prochaines
années nous aidera à réunir des renseignements importants sur le degré de succès que
nous obtenons à fournir des processus de recours qui sont rapides, équitables et
accessibles, et qui contribuent à une fonction publique très compétente, non partisane et
professionnelle où les nominations sont fondées sur le principe du mérite.  L’information
en question nous aidera à déterminer avec nos intervenants si d’autres modifications
s’imposent pour qu’il y ait un processus de recours viable pour l’avenir.  Pour réaliser

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

8 Perceptions positives du processus de recours
par les clients et les intervenants.

8 Règles, procédures et autres aspects du
processus de recours, qui sont clairs, bien
diffusés et compris par toutes les parties.

8 Pas de coût ni de contraintes qui restreignent la
capacité des employés de prendre part aux
processus de recours.

8 Présidents des comités d’appel et enquêteurs,
agents de médiation et de conciliation qui
semblent être indépendants et fondent leurs
décisions ou leurs conclusions uniquement sur le
mérite des cas qui leur sont présentés.

8 Processus de recours qui est exécuté en temps
opportun et au meilleur coût possible.
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une telle mesure du rendement, il faut procéder à d’importants travaux de collecte et
d’évaluation des données, et notamment à une refonte de notre système automatisé de
gestion de l’information.  Par conséquent, nous croyons que l’étape de la collecte des
données sera bien en œuvre à la fin mars 2002.

Rien n’est plus important pour nous que de savoir qu’aucun coût ni aucune contrainte ne
vient limiter la capacité des employés de se prévaloir des processus de recours.  À cette
fin, nous organisons des auditions à un lieu commode pour l’appelant ou le plaignant et,
au besoin, assumons les frais de déplacement (suivant les lignes directrices du Conseil du
Trésor) pour que celui-ci puisse participer.  Nous nous appliquons à collaborer avec
toutes les parties pour déterminer des dates acceptables pour les auditions.

Pour l’exercice 1999-2000, il y a eu 689 plaintes déposées; 1 499 processus de sélection
ont donné lieu à un appel; 550 décisions ont été rendues relativement à un appel et
3 979 appelants ont été enregistrés.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux données des Recours, veuillez consulter l’annexe
au Rapport annuel 1999-2000 de la CFP : http://www.psc-cfp.gc.ca/annrept/ann9900f.htm

On prend toujours soin d’établir que les agentes et agents des recours semblent agir en
toute indépendance et font reposer leurs décisions et leurs constatations uniquement sur le
bien-fondé de l’affaire en cause.  Toute communication avec les parties avant l’audition
doit passer par le Bureau du greffier.  Nous pouvons ainsi s’assurer que l’impartialité des
agentes et agents des recours est maintenue.  Les questions de procédure préalables aux
auditions sont réglées par conférence téléphonique en présence de toutes les parties.  Pour
soutenir l’indépendance des décisions rendues, la Cour fédérale a déterminé dans des
affaires récentes qu’elle ne craignait pas de partialité de la part des agentes et agents de
recours.

Nous aspirons toujours à accélérer les processus
de recours pour nous assurer qu’ils sont rapides et
que les coûts en sont optimisés.  À cette fin, en
juillet 1999, la CFP a instauré un Programme
d’intervention précoce dans le processus d’appel
financé par le Fonds de règlement des différends
de Justice Canada.  Le programme est conçu pour
régler, de manière précoce, les cas d’appel déposés
à la CFP dans le cadre de la LEFP.  Cette initiative
a été introduite à titre de suivi des consultations

faites auprès des personnes qui nous avaient fait
part de leur mécontentement quant au processus d’appel officiel : elles croyaient que
celui-ci ne permettait pas de régler adéquatement leurs problèmes.

De même, notre présence dans les grandes villes du Canada sert à réduire les frais de
déplacement et de logement tout en faisant en sorte que les agentes et agents des recours
soient rapidement disponibles pour traiter les appels et les plaintes.  Nous envisageons les
solutions de rechange à la rencontre en personne avec les gens, par exemple, les

Incidence : de ce fait, le
Programme d’intervention
précoce dans le processus
d’appel nous a permis d’être
proactif et d’intervenir bien avant
le processus d’appel, pour que
les parties soient réunies ou que
les questions soient réglées; par
conséquent, nous avons évité ou
facilité le processus formel.
.



Section II - Rendement du ministère Page. -69-

conférences téléphoniques et les vidéoconférences, où des décisions fondées sur des
témoignages écrits, lorsqu’il convient de le faire et que les parties l’acceptent.  En plus de
moderniser les processus et d’agir dans l’esprit du projet du Gouvernement en ligne, nous
examinons sérieusement comment la technologie liée à Internet pourrait permettre
d’accélérer les processus de recours.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux  Recours,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/audit/internetf/recoursf.htm
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2.3.2.5 Secteur d'activité : Services ministériels

Graphique de l'affectation financière
Objectif
Fournir des services et des systèmes
centraux pour appuyer la gestion
générale et toutes les activités du
programme de la CFP.

Description
Ce secteur regroupe les activités du
président et des commissaires, les
politiques et systèmes de gestion, les
finances, la gestion des ressources
humaines, l’informatique, la vérification
interne et l’évaluation interne, ainsi que
d’autres services administratifs et de
soutien.

Nota : Les écarts importants constatés entre les
Dépenses prévues et les Autorisations totales sont
attribuables aux fonds supplémentaires reçus à la suite
du report de 1998-1999, à la rémunération pour la
nouvelle convention collective et à la mesure
provisoire d’incitation à l'utilisation rationnelle de
l'espace.  L’écart entre les Autorisations totales et les
Dépenses réelles provient surtout des mesures de
dotation et de priorités de la CFP qui ne se sont pas
concrétisées, que compensent les coûts des indemnités
de départ, les vacances, les congés de maternité et les
dépenses de fin d’exercice en ce qui a trait aux coûts
de la rémunération relative à la négociation collective.

22 464 000 $
25 592 000 $ 25 477 000 $

   $

5 000 000 $

10 000 000 $

15 000 000 $

20 000 000 $

25 000 000 $

30 000 000 $

35 000 000 $

40 000 000 $

45 000 000 $

50 000 000 $

55 000 000 $

60 000 000 $

65 000 000 $

Dépenses prévues
Autorisations totales
Dépenses réelles en 1999-2000



Section II - Rendement du ministère Page. -71-

Gestion des ressources
humaines

Dans le contexte de la Réforme
de la dotation, en sa qualité de
ministère, la CFP a signé le 24
juin 1999 une Entente
concernant la délégation des
pouvoirs et le cadre de
responsabilisation en dotation.
Suite à cette entente,
l'administrateur général a
délégué ses pouvoirs de dotation
aux gestionnaires du ministère qui
ont reçu une formation au cours de l'automne 1999 et qui rencontrent les critères de
délégation.

La mise œuvre de la Norme générale de classification à l'échelle de l'organisme s'est
poursuivie dans le respect des échéances établies par le Secrétariat du Conseil du Trésor.

En conformité avec notre plan pour La Relève, nous avons créé un processus visant à
élaborer les profils des compétences des postes et nous l'utilisons officiellement à
l'échelle du ministère.  Par la suite, nous avons amélioré différents outils conçus pour
soutenir ce processus, comme le dictionnaire des compétences de la CFP.  Nous avons
donc pu travailler à l'amélioration des profils des compétences des postes au sein du
ministère et effectuer des progrès tout au long de l'année.

Nous avons continué de travailler à d'autres outils qui soutiennent l’utilisation de la
gestion des RH fondée sur les compétences.  Nous avons aussi terminé l'élaboration du
Module de planification des ressources humaines et de sa base de données qui
permettront d'amasser des renseignements sur notre personnel et sur les postes, ainsi que
d'effectuer des analyses qualitatives et quantitatives.  Nous avons aussi mis la dernière
touche à un recueil sur l'apprentissage qui comprend plus de 1 000 activités
d'apprentissage relatives aux compétences de la CFP.

Nous avons diffusé largement des renseignements
sur notre Cadre de gestion des ressources
humaines, qui fournit un tableau détaillé des
compétences du personnel et permet une
meilleure planification des RH et un meilleur
cheminement de carrière.  En plus de mettre en
œuvre une approche fondée sur les compétences,
nous avons continué de mettre en œuvre une

nouvelle stratégie à l'échelle du ministère pour la
gestion de la formation et du perfectionnement.  Nous avons aussi mis sur pied un
Programme d'orientation pour les nouveaux employés et adopté un nouveau Cadre de
reconnaissance du personnel de la CFP.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Un cadre approprié de gestion des ressources
humaines pour appuyer la Réforme de la dotation et
la nouvelle Norme générale de classification et pour
fournir aux gestionnaires les outils dont ils ont besoin.

< Un climat sain où les employés sont reconnus pour
ce qu’ils réalisent, habilités à gérer leur carrière et
encouragés dans leurs efforts visant à acquérir les
compétences, les connaissances et les habiletés
requises par la nouvelle organisation par
l’intermédiaire du plan de La Relève de la CFP.

Incidence : de ce fait, nous
avons une meilleure
connaissance de notre
main-d'oeuvre liée à la dotation
en personnel, à la gestion de la
formation et du perfectionnement
ainsi qu’à la planification de la
relève.
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Incidence : de ce fait, nos initiatives
ont renforcé la sensibilisation des
gestionnaires à une meilleure gestion
des ressources financières et à une
gestion axée sur les résultats, et elles
ont permis à tous les gestionnaires de
mieux mesurer et surveiller le
rendement, et de préparer de
meilleurs rapports à ce sujet.

Finance et
administration

En 1999-2000, nous avons
instauré un Cadre de
responsabilisation et de
planification qui est
conforme aux principes et
aux valeurs de la fonction
de contrôleur.  Ce cadre
constitue un élément
important de la Stratégie
de gestion financière de la
CFP visant à améliorer la planification et la gestion des ressources financières au sein du
ministère.  Nous avons aussi élaboré une stratégie de relations afin d’améliorer les
communications.

Nous avons aussi intégré avec succès la
planification stratégique et d'activités, y
compris l'affectation des ressources pour
l’exercice 1999-2000.  Nous avons préparé
et approuvé un plan d'activités détaillé qui
met l'accent sur l'orientation stratégique et
les priorités ministérielles.  De plus, nous
avons créé des rapports d'étape trimestriels
qui mesurent les progrès en fonction des

priorités ministérielles, des résultats prévus et
des ressources allouées, et des mesures à appliquer au moment opportun.

En outre, nous avons joué un rôle de chef de file en améliorant l'état de préparation du
système de gestion des finances Free Balance dans tous les ministères et organismes qui
l’utilisent dans le cadre de la Stratégie d'information financière du gouvernement.  Par
ailleurs, nous avons mis à l'essai le nouveau logiciel conçu par Free Balance inc. et
l'avons mis en place à la CFP avant le 31 mars 2000, à temps pour le début du nouvel
exercice.  Nous avons aussi mis en place un nouveau système de gestion des salaires pour
aider les gestionnaires à mieux gérer les budgets salariaux.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< La compréhension et l’acceptation d’une démarche
actualisée quant à la fonction de contrôleur, en
harmonisant mieux les ressources ministérielles
avec les priorités générales, en mettant en œuvre et
en intégrant tous les cadres internes et financiers et
les cadres liés au rendement et en améliorant
l’information à la direction grâce à un système
d’information intégré conforme à la Stratégie
d’information financière.
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Technologie de
l’information

En ce qui a trait à la conformité
à l'an 2000, avec succès, nous
avons évalué, corrigé et mis à
l'essai l’ensemble des logiciels,
du matériel et de l’équipement.
Nous avons mis en place les plans de reprise des activités et de secours, mais ne les avons
pas utilisés puisque nous n'avons connu aucune difficulté au cours des périodes de
mobilisation, de changement de la date et de reprise des activités.

En 1999-2000, nous avons continué d'améliorer les processus de régie de la technologie
de l'information (TI) en créant deux comités de direction de la gestion clés et en
instaurant une analyse de rentabilisation des investissements en TI.  Nous avons
restructuré l'organisation de la technologie de l'information en nous fondant en grande
partie sur la récupération de systèmes informatiques dans différents secteurs d'activité et
sur la création d'un Service de dépannage centralisé et d'une Équipe de gestion des
relations avec la clientèle.  Nous avons effectué d'importants investissements pour former
le personnel dans des domaines comme les techniques de conception sur Internet et les
nouvelles technologies.  Nous avons aussi lancé un projet à l'échelle de la CFP afin de
restructurer et de moderniser nos différents sites Internet.

La CFP a joué avec succès le rôle de chef de file pour la mise en œuvre de la Stratégie
d'information financière pour le groupe d'utilisateurs de Free Balance.  Elle a aussi mis
en œuvre avec succès, à l'échelle du ministère, le Système d’information et de gestion des
congés.

Grâce à une méthodologie « orientée objets » récemment mise en œuvre et à une plate-
forme d'élaboration, nous avons pu effectuer des progrès importants dans l'élaboration
d'un système de recrutement général accessible sur Internet.  Pour appuyer deux
campagnes, nous avons refait le site Internet du Recrutement postsecondaire.

Nous avons mis à niveau notre réseau, le PSCNet, afin qu'il soit conforme aux normes de
l'industrie et nous avons mis en œuvre des éléments clés de l'ensemble de logiciels de
bureau de Corel.  Des progrès importants ont été effectués concernant la modernisation et
la consolidation de notre infrastructure de traitement informatique.

Vérification interne

L'an dernier, nous avons mis
sur pied un Comité d'examen
de la gestion visant à fournir :

¦ une orientation et un
soutien à la fonction de
vérification interne

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Un plus grand appui technologique pour les activités
internes en évolution, grâce à un environnement de
technologie de l’information rentable, cohérent,
adapté et sécuritaire.

Résultats prévus au
Rapport sur les plans et les priorités de 1999-2000

< Des vérifications et examens internes qui aident la
CFP à améliorer ses pratiques de gestion et à faire
une utilisation efficace et efficiente de ses
ressources.
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Incidence : de ce fait, nous avons
contribué aux priorités
pangouvernementales en faisant
connaître les valeurs du Canada et
sa place dans le monde.

¦ une tribune où partager les pratiques exemplaires et les leçons apprises
¦ du soutien pour des activités de gestion rentables.

Nous avons tracé les grandes lignes
d'un politique de vérification interne,
établi un plan de vérification interne
pluriannuel, lancé une méthodologie
relative au risque et terminé plusieurs
vérifications.

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux constatations et recommandations des
vérifications terminées, veuillez communiquer avec le directeur exécutif

  de la Direction générale de la gestion ministérielle.

Affaires ministérielles et internationales

En 1999-2000, dans le cadre du protocole d'entente entre le ministère du Personnel de la
Chine et la CFP, qui donne lieu à de fructueux échanges depuis maintenant neuf ans,
nous avons organisé la visite de deux délégations canadiennes en République populaire
de Chine.

La première délégation a présenté des séminaires au ministère du Personnel et à
l'Université de Hong Kong relatifs à La gestion et le contrôle des coûts de la main-
d'œuvre.  La deuxième délégation canadienne, dirigée par la commissaire Ginette
Stewart, a participé à la signature officielle du troisième protocole d'entente d'une durée
de quatre ans entre les deux organisations.

Au cours du dernier exercice, nous avons aussi continué à présider le consortium
d'organisations qui supervise la participation du Canada à l'Institut international de
Sciences administratives (IISA).  Le Canada a participé activement en 1999 à la
conférence de l'IISA, dont le thème était Pour
une administration publique responsable :
concilier efficacité et éthique.  Nous avons
négocié avec succès la nomination d'un sous-
ministre adjoint fédéral canadien au poste de
vice-président de l'IISA et la nomination d'un
autre cadre de direction fédéral à la présidence
d'un groupe de travail de l'IISA sur l'insertion des femmes dans la société civile.

Finalement, la CFP a accueilli 22 délégations représentant 15 pays et organisé leur visite.
Ces délégations étaient intéressées à partager leur expertise concernant le rôle, le mandat
et les programmes de la CFP.

Incidence : de ce fait, les vérifications
effectuées ont amélioré la gestion et la
rentabilité des activités internes et des
programmes, en plus de renforcer la
responsabilisation.
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Section III - Consolidation des rapports

Cette section ne s’applique pas à la CFP.





Section IV - Rendement financier Page. -77-

Section IV  - Rendement financier

4.1  Aperçu du rendement financier

En 1999-2000, la CFP a amélioré ses pratiques de gestion financière.  Pendant l'année, les
fonds ont été révisés pour répondre aux nouvelles contraintes de financement.  En
général, le rendement financier s'est amélioré de façon importante comparativement aux
années précédentes.

4.2 Tableaux financiers récapitulatifs

Tableau 1 Sommaire des crédits approuvés
Tableau 2 Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
Tableau 3 Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
Tableau 4 Recettes disponibles
Tableau 5 Recettes non disponibles
Tableau 6 Sommaires financiers du fonds renouvelable

Tableau 1 – Sommaire des crédits approuvés

Besoins financiers par autorisation (en milliers de dollars)

1999-2000
Crédit Dépenses

prévues
Autorisations

totales
Dépenses

réelles
Commission de la fonction publique

125 Dépenses du Programme 93 735 107 802 105 013
(L) Contributions aux régimes d'avantages

sociaux des employés
13 219 15 244 15 244

(L) Fonds renouvelable du perfectionnement et
de la formation du personnel*

 -  - (432)

Total pour l'organisme 106 954 123 046 119 825

Les autorisations totales sont la somme des montants prévus au Budget principal des dépenses, des Budgets supplémentaires des
dépenses et des autres autorisations.
Les autorisations totales et les dépenses réelles comprennent le produit et les dépenses liées au produit de l'aliénation de biens
excédentaires de l'État.
* Les données sont présentées selon la comptabilité d'exercice.
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Tableau 2 – Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses
réelles

Dépenses prévues des ministères par opposition aux dépenses réelles par secteur
d’activité (en milliers de dollars)

Secteurs d’activité ÉTP

(4)
Fonction-
nement Capital

Subventions et
contributions

Total des
dépenses

brutes

Moins :
Recettes

disponibles*

Total des
dépenses

nettes
Renouvellement du
personnel
(dépenses prévues) 582 49 566 - - - - 49 566
(autorisations totales) 602 60 422 - - - - 60 422
(réelles) 576 58 325 - - - - 58 325

Apprentissage
(dépenses prévues) 204 15 124 - - - - 15 124
(autorisations totales) 195 16 175 - - - - 16 175
(réelles) 222 17 235 - - - - 17 235

-Subvention
(dépenses prévues) - 2 798 - - - - 2 798
(autorisations totales) - 2 848 - - - - 2 848
(réelles) - 2 771 - - - - 2 771

-Fonds renouvelable du
 perfectionnement et de
 la  formation du personnel
(dépenses prévues) 66 8 546 - - - 8 546 -
(autorisations totales) 66 8 546 - - - 8 546 -
(réelles) (1) 56 10 096 - - - 10 528 (432)

Politiques, recherche et
relations externes
(dépenses prévues) 130 12 119 - - - - 12 119
(autorisations totales) 138 12 490 - - - - 12 490
(réelles) 122 10 716 - - - - 10 716

Recours
(dépenses prévues) 65 4 883 - - - - 4 883
(autorisations totales) 64 5 519 - - - - 5 519
(réelles) 67 5 733 - - - - 5 733

Services ministériels(2)
(dépenses prévues) 231 22 464 - - - - 22 464
(autorisations totales) 269 25 592 - - - - 25 592
(réelles) 248 25 477 - - - - 25 477

Total
(dépenses prévues) 1 278 115 500 - - - 8 546 106 954
(autorisations totales) 1 334 131 592 - - - 8 546 123 046
(réelles) 1 291 130 353 - - - 10 528 119 825

Autres recettes et dépenses
Recettes non disponibles(3)**

      (dépenses prévues) (740)
(autorisations totales) (740)
(réelles) (314)
Coût des services offerts par d’autres ministères

      (dépenses prévues) 16 799
(autorisations totales) 16 799
(réelles) 17 147

Coût net du programme
      (dépenses prévues) 123 013

(autorisations totales) 139 105
(réelles) 136 658

(1) Les données sont présentées selon la comptabilité d'exercice.
(2) Le secteur d'activité Services ministériels regroupe les activités du président et des commissaires, les politiques et systèmes de

gestion, les finances, la gestion des ressources humaines, l'informatique, la vérification interne et l'évaluation interne, ainsi que
d'autres services administratifs et de soutien.

(3) Comprend les services de formation linguistique discrétionnaire.
(4) Comprend les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés.

*Anciennement "Recettes affectées aux dépenses".
**Anciennement "Recettes affectées au Trésor".
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Tableau 3 – Comparaison historique des dépenses totales prévues et des
dépenses réelles

Comparaison historique des dépenses prévues des ministères par opposition aux
dépenses réelles par secteur d’activité (en milliers de dollars)

1999-2000

Secteurs d’activité

Dépenses
réelles

1997-1998

Dépenses
réelles

1998-1999
Dépenses
prévues

Autorisations
totales

Dépenses
réelles

 Renouvellement du personnel 54 426 52 285 49 566 60 422 58 325

 Apprentissage* 17 907 18 740 17 922 19 023 19 574

Politiques, recherche et relations
externes

11 179 11 244 12 119 12 490 10 716

Recours 5 300 5 363 4 883 5 519 5 733

Services ministériels 22 108 23 626 22 464 25 592 25 477

Total 110 920 111 258 106 954 123 046 119 825

Les Autorisations totales correspondent à la somme du Budget principal des dépenses, des Budgets supplémentaires des dépenses et
des autres autorisations.
*Les Dépenses réelles de 1999-2000 pour le Fonds renouvelable du perfectionnement et de la formation du personnel sont présentées
selon la comptabilité d'exercice et pour 1997-1998 et pour 1998-1999 les Dépenses réelles sont présentées selon la comptabilité de
caisse.

 Tableau 4 – Recettes disponibles*

Recettes disponibles par secteur d’activité (en milliers de dollars)

1999-2000

Secteurs d’activité

Recettes
réelles

1997-1998

Recettes
réelles

1998-1999
Recettes
prévues

Autorisations
totales

Recettes
réelles*

Apprentissage:

− Fonds renouvelable du
perfectionnement et de la
formation du personnel

7 003 9 261 8 546 8 546 10 528

Total des recettes disponibles 7 003 9 261 8 546 8 546 10 528

Les Autorisations totales correspondent à la somme du Budget principal des dépenses, des Budgets supplémentaires des dépenses et
des autres autorisations.
*Anciennement "Recettes affectées aux dépenses".
Les données sont présentées selon la comptabilité d'exercice.
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Tableau 5 – Recettes non disponibles*

Recettes non disponibles par secteur d’activité (en milliers de dollars)

1999-2000

Secteurs d’activité

Recettes
réelles

1997-1998

Recettes
réelles

1998-1999
Recettes
prévues

Autorisations
totales

Recettes
réelles

Apprentissage:

− Services de formation
linguistique discrétionnaire

742 487 740 740 314

Total des recettes non disponibles 742 487 740 740 314

Les Autorisations totales correspondent à la somme du Budget principal des dépenses, des Budgets supplémentaires des dépenses et
des autres autorisations.
*Anciennement « Recettes affectées au Trésor ».

Tableau 6 – Sommaires financiers du fonds renouvelable

Fonds renouvelable du perfectionnement et de la formation du personnel
(en milliers de dollars)
 1999-2000

 

Dépenses
réelles

1997-1998

Dépenses
réelles

1998-1999
Dépenses
prévues

Autorisa-
tions

totales
Dépenses

réelles
 Revenus 7 003 9 261 8 546 8 546 10 528
 Frais d'exploitation 6 668 9 239 8 546 8 546 10 096
 Profit (perte) d'exploitation brute 335 22 0 0 432
 Autres revenus : (1)

 Prime de départ anticipé 1 878 - - - -
 Autres dépenses : (1)

 Indemnités de cessation d'emploi 67 - - - -
 Profit (perte) 2 146 22 0 0 432
 Ajouter les éléments n'exigeant pas
l'utilisation des fonds :

 Dépréciation/amortissement 159 107 125 125 94
 Provision pour indemnités de cessation
d'emploi

202 246 60 60 131

 Perte sur aliénation d'immobilisations 134 62 - - 147
 Variation du fonds de roulement et autres
éléments : (2)

-2 602 -206 - - 67

 Activités d'investissement :
      Acquisition d'immobilisations -52 -26 -50 -50 -231
 Excédent de trésorerie (exigence) -13 205 135 135 640
 Pouvoir :  excédent cumulatif
(prélèvement) 6 832 7 037 6 539 6 539 7 677

(1) Les autres revenus et dépenses ainsi que l'ajustement rétroactif représentent les coûts et le financement reliés aux programmes de
primes de départ (Primes de départ anticipé et encouragement à la retraite anticipée).

(2) Les autres éléments représentent les variations de la provision pour indemnités de cessation d'emploi à long terme et des
transactions comptabilisées au compte du crédit annuel après le 31 mars, des primes de départ anticipé et de l'ajustement
rétroactif relié au transfert du crédit 5.
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Section V – Aperçu du ministère

5.1 Mandat, mission, vision et responsabilités

Que sommes-nous ?

 Nous sommes un organisme indépendant.

Que faisons-nous ?
¦ nous administrons la Loi sur l'emploi dans la fonction publique (LEFP) et un système

de dotation fondée sur le mérite
¦ nous sommes responsables de la nomination de personnes qualifiées à la fonction

publique
¦ nous offrons des possibilités de recours et d'examen en ce qui a trait aux questions

visées par la LEFP
¦ nous dispensons des programmes de formation et de perfectionnement
¦ nous assumons d'autres responsabilités prévues dans la LEFP et la Loi sur l'équité en

matière d'emploi (LÉE).

Quel est notre mandat ?
¦ Nous sommes responsables de la sauvegarde des valeurs qui caractérisent une fonction

publique professionnelle, à savoir la compétence, l’impartialité et la représentativité.

Quelle est notre mission ?
¦ de maintenir et préserver une fonction publique hautement compétente et qualifiée,

dont les membres sont nommés selon le principe du mérite
¦ d’assurer une fonction publique non partisane et représentative de la société

canadienne.

Conformément à son mandat, la CFP est un partenaire dynamique de l'élaboration du
cadre général de gestion des ressources humaines et de la surveillance de la santé du
système fédéral de ressources humaines.

Quelle est notre vision ?
¦ d’être un partenaire clé qui façonne pour la population canadienne une fonction

publique efficace et respectée.
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Quelles sont nos responsabilités ?

¦ nous avons des responsabilités exclusives :

Ø Nous assumons la responsabilité générale de l'application de la LEFP.  Cette loi
régit divers aspects de l'emploi au sein de la fonction publique fédérale, y compris
la dotation, et nous confère le pouvoir exclusif de faire des nominations dans tous
les ministères et organismes auxquels aucun pouvoir de dotation n'a été conféré
par une loi particulière.  Voici, aux termes de la LEFP, nos responsabilités
exclusives :

§ faire des nominations à la fonction publique selon le principe du mérite
§ élaborer et administrer des Normes de sélection et d'évaluation s'appliquant

aux nominations au sein de la fonction publique
§ mettre en œuvre un régime d'appel relatif aux nominations et un processus de

recours dans le cas des mutations
§ vérifier et surveiller les activités de dotation
§ mener des enquêtes concernant les processus de dotation
§ appliquer les articles 32, 33 et 34 de la LEFP, qui concernent les droits

politiques des fonctionnaires de briguer les suffrages des électeurs
§ prévoir des exemptions à l'application de la LEFP, ou à certaines dispositions

de cette Loi, sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil
§ élaborer des règlements régissant les questions visées par la LEFP
§ faire rapport au gouverneur en conseil sur les questions liées à l'application de

la LEFP
§ présenter un rapport annuel de nos activités au Parlement.

Trois commissaires sont investis de pouvoirs de compétence.  L'une d'elles ou l'un d'eux
est nommé présidente ou président et agit à titre de première dirigeante ou de premier
dirigeant.  Désignés par le gouverneur en conseil pour une période de dix ans, les
commissaires ont tous le statut d'administrateur général.  Ensemble, ils veillent à ce que
la Commission atteigne tous ses objectifs et s'acquitte de toutes ses fonctions et
responsabilités conformément à la LEFP.

La LEFP nous autorise à déléguer notre pouvoir de nomination aux ministères et
organismes.  Grâce à des ententes relatives à la délégation des pouvoirs et au cadre de
responsabilisation en dotation, nous conférons donc à ces ministères et organismes un
rôle et une responsabilité de grande importance en ce qui concerne la sélection des
personnes et leur nomination aux postes de la fonction publique.  Les ministères et les
organismes, qui agissent en vertu des pouvoirs que nous leur avons délégués,
doivent nous rendre compte de leurs activités.
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¦ nous avons des responsabilités partagées :

Ø Nous sommes responsables de certaines fonctions liées à notre mandat, mais qui ne
sont pas de notre ressort exclusif.  Ainsi, nous exerçons certaines activités qui nous
sont confiées par le gouverneur en conseil ou qui nous sont demandées par le Conseil
du Trésor, notamment :

§ la formation des cadres intermédiaires, la formation des superviseurs et la
        formation spécialisée
§ la formation linguistique
§ les cours et les programmes de perfectionnement
§ les vérifications portant sur certaines fonctions de gestion du personnel
§ les enquêtes en ce qui a trait aux plaintes de harcèlement en milieu de travail
§ des activités particulières dans les domaines de la planification des ressources

humaines, du perfectionnement et de l'orientation professionnelle à l'intention du
groupe de la direction, et de la participation des groupes sous-représentés

§ l'administration et la mise en œuvre de mesures spéciales et de programmes
d'équité en matière d'emploi.

Depuis le mois d'octobre 1996, la LÉE s'applique à la fonction publique.  En vertu de
cette loi, nous partageons avec le Conseil du Trésor certaines responsabilités en
raison des pouvoirs qui nous sont conférés en matière de dotation au sein de la
fonction publique.  Dans le cadre de nos activités, nous pouvons également mettre en
œuvre des programmes visant à favoriser l'équité en matière d'emploi dans la fonction
publique et adopter des règlements concernant la nomination de personnes issues de
groupes désignés par l'équité en matière d'emploi.
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5.2 Organigramme

En 1999-2000, nous avons maintenu la structure organisationnelle établie en 1997-1998.
Cette dernière se compose de quatre directions générales responsables de cinq secteurs
d’activité.

Organigramme de la CFP en 1999-2000

NOTA : La ministre du Patrimoine canadien agit comme porte-parole de la CFP devant le
Parlement en ce qui a trait à la Loi sur l'emploi dans la fonction publique et comme
ministre compétente aux fins de la Loi sur la gestion des finances publiques et au nom de
la CFP dans son rôle d'employeur en vertu de la Loi sur l'équité en matière d'emploi.

Parlement

Ministre du
Patrimoine canadien

Commissaire
Commissaire
Président

Commissaire

Secrétaire générale Services juridiques

Directrice exécutive
principale

Direction générale
Renouvellement du

Directeur exécutif
Direction générale

Recours

Directeur exécutif
Direction générale

Politiques, Recherche et
Communications

Directeur exécutif
Direction générale

Gestion ministérielle

- Renouvellement du
   personnel

- Apprentissage

- Recours - Politiques, recherche
   et relations externe

- Services ministériels

personnel et Apprentissage
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Section VI  - Renseignements supplémentaires

6.1 Personnes-ressources pour obtenir des renseignements
supplémentaires

Scott Serson
Président
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest,  Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
téléphone : (613) 992-2788
télécopieur : (613) 996-4337
scott.serson@psc-cfp.gc.ca

Ginette Stewart
Commissaire
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest, Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
téléphone : (613) 995-9051
télécopieur : (613) 996-4337
ginette.stewart@psc-cfp.gc.ca

Michelle Chartrand
Commissaire
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest, Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
Téléphone : (613) 992-2644
Télécopieur : (613) 996-4337
michelle.chartrand@psc-cfp.gc.ca

Amelita Armit
Directrice exécutive principale
Direction générale des programmes de dotation
et de recrutement
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest, Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
téléphone : (613) 992-0894
télécopieur : (613) 992-9905
amelita.armit@psc-cfp.gc.ca

Denise Boudrias
Directrice exécutive
Direction générale de l’apprentissage, de l’évaluation
et des programmes pour les cadres
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest, Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
téléphone : (613) 995-7993
télécopieur : (613) 943-5149
denise.boudrias@psc-cfp.gc.ca

Douglas Rimmer
Directeur exécutif
Direction générale des politiques,
de la recherche et des communications
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest, Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
téléphone : (613) 995-6134
télécopieur : (613) 995-0221
douglas.rimmer@psc-cfp.gc.ca

Gilles Depratto
Directeur exécutif
Direction générale des recours
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest, Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
téléphone : (613) 992-5418
télécopieur : (613) 995-6985
gilles.depratto@psc-cfp.gc.ca

Michael Nelson
Directeur exécutif
Direction générale de la gestion ministérielle
L'Esplanade Laurier
300, avenue Laurier Ouest, Tour ouest
Ottawa (Ontario)
Canada
K1A 0M7
téléphone : (613) 992-2425
télécopieur : (613) 992-7519
michael.nelson@psc-cfp.gc.ca

Pour de plus amples renseignements relatifs à la Commission de la fonction publique,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/
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6.2  Lois appliquées et règlements connexes

Loi attribuant des fonctions et responsabilités exclusives à la CFP :
Loi sur l'emploi dans la fonction publique L.R.C. 1985, c. P-33 modifié

++Pour de plus amples renseignements relatifs à la LEFP,
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/accex/delegation/delegation_e.htm

Loi attribuant des fonctions particulières à la CFP :
Loi sur l’équité en matière d’emploi L.C. 1993-94-95, c. 44

Lois ayant une incidence directe sur les fonctions de la CFP :
A. Loi canadienne sur les droits de la personne L.R.C. 1985, c. H-6 modifié
B. Loi sur les langues officielles L.C. 1988, c. 38
C. Charte canadienne des droits et libertés, Partie I

de la Loi constitutionnelle de 1982, étant l’annexe B
de la Loi de 1982 sur le Canada (U.K.), 1982, c.11

D. Loi sur l'Agence des douanes et du revenu du Canada  1999, c. 17
E. Loi sur l'Agence Parcs Canada 1998, c. 31

Lois contenant des responsabilités que le Conseil du Trésor attribue à la CFP, partage
avec celle-ci ou ayant une incidence sur la CFP :
Loi sur la gestion des finances publiques L.R.C. 1985, c. F-11 modifié

++Pour de plus amples renseignements relatifs aux lois précitées,
 veuillez consulter : http://canada.justice.gc.ca/FTP/EN/Laws/Title/F/index.html

6.3 Rapport annuel prévu par la loi et autres rapports
ministériels

Les documents suivants sont disponibles :

Rapport annuel de la CFP (1998-1999)
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/annrept/ann9899f.htm

Rapport annuel de la CFP (1999-2000)
veuillez consulter : http://www.psc-cfp.gc.ca/annrept/ann9900f.htm

Rapport sur le rendement de la CFP (1998-1999)
veuillez consulter : http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/98-99/9899dprf.html

Rapport sur les plans et les priorités de la CFP (1999-2000)
veuillez consulter : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/estimate/pub3f9900.html
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6.4 Index

A

Accroissement du potentiel interne ............. 7, 16
ADMPQP.........................................................5
AEXDP............................................................5
Affaires ministérielles et internationales..........74
Apprentissage..... 3, 20, 22, 47, 48, 53, 78, 79, 80
Apprentissage : activités internationales..........53
Atelier sur les valeurs en dotation ...................27

B

Bureau des services de développement de
carrières - Équité en emploi.................. 43, 44

Bureau du Conseil privé .................................17

C

Cadres de direction et principaux groupes de
relève................................................... 16, 29

Centre canadien de gestion ....................... 16, 17
Centre de ressources adaptées pour les personnes

handicapées - Équité en emploi ............ 43, 44
CFP...........................7, 8, 10, 11, 19, 20, 21, 22,
     25, 26, 27, 29, 34, 36, 38, 39, 40, 41, 43, 45,

46, 47, 48, 54, 55, 56, 57, 59, 60, 61, 62, 63,
64, 65, 67, 68, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 77, 84,
86

Clients ...........................................................15
Collectivité de la fonction de contrôleur..........51
Collectivité des cadres intermédiaires .............50
Collectivité des communications.....................51
Collectivité des politiques...............................52
Collectivité des ressources humaines ..............51
Collectivités fonctionnelles....................... 50, 52
Communications et liaisons externes...............59
Comparaison des dépenses totales prévues
    et des dépenses réelles ................................78
Comparaison historique des dépenses totales

prévues et des dépenses réelles............. 77, 79
Conseil des ressources humaines .............. 16, 18
Conseil du Trésor ... 17, 24, 43, 47, 59, 68, 83, 86
Conseils fédéraux régionaux..................... 16, 18

D

Description.............................. 24, 47, 54, 66, 70

E

Employeur de choix .......................................36
Entente concernant la délégation des pouvoirs et

la responsabilisation en dotation..8, 26, 27, 60
Équité en matière d’emploi........7, 10, 16, 40, 45
Évaluation du rendement ministériel
   en dotation ..................................................60

Évaluations et examens.................................. 62
Examens des systèmes d’emploi................45, 63

F

Facteurs socio-économiques......................15, 19
Finance et administration ............................... 72
Fonds du partenariat - Équité en emploi ......... 43
Formation et perfectionnement Canada .......... 49
Formation linguistique ................................... 48

G

Gestion de l'information.............5, 21, 28, 34, 36
     39, 60, 64, 68
Gestion des ressources humaines.................... 71
Gouvernement en ligne ....................... 36, 38, 69

I

Initiatives des Cadres de direction et des
principaux groupes de relève ..................... 33

Initiatives des Programmes de recrutement et de
perfectionnement....................................... 39

Initiatives en équité en matière d’emploi ........ 45

L

Les anglophones au Québec ........................... 46

M

Mandat .......................................................... 81
Mission ................................................3, 58, 81
Mode de prestation de services....................... 29

O

Objectif(s) ....................... 15, 16, 19, 24, 25, 26,
     31, 34, 40, 43, 47, 54, 58, 63, 65, 66, 70, 82

P

Partenaires principaux de prestation
   des services............................................15, 16
Politique de renouvellement du personnel et
   de la législation......................................25, 55
Politique stratégique, planification et

coordination.............................................. 55
Politiques, recherche et relations
   externes ............................3, 20, 21, 22, 54, 78
PPACS ........................................... 8, 29, 30, 33
PPQSMA........................................ 8, 29, 30, 33
Principales composantes ................................ 48
Priorités stratégiques.................................15, 20
Produits et services d’apprentissage ............... 49
Programme des mesures positives d'équité
   en emploi...........................................9, 24, 43



Page. -88- Commission de la fonction publique

Programme Échanges Canada............8, 9, 31, 32
Programmes de recrutement et de

perfectionnement
    (sous le niveau EX) .....................9, 10, 34, 41
Programmes des cadres de direction 8, 30, 31, 40
Programmes internationaux .................. 8, 31, 32

R

Recettes disponibles ........................... 77, 78, 79
Recettes non disponibles..................... 77, 78, 80
Recherche ......................................................58
Recours...3, 20, 21, 22, 52, 66, 67, 68, 69, 78, 79
Recours : initiatives et activités.......................67
Recours à la technologie moderne...................52
Recrutement.............7, 16, 21, 38, 39, 42, 46, 73
Recrutement postsecondaire ...............10, 35, 37,
   38, 41, 42, 45, 62
Recrutement relatif à la technologie de

l’information (TI) ......................................39
Réforme de la dotation ..............7, 15, 25, 26, 71
Renforcer la capacité de la collectivité des

ressources humaines ..................................28
Renouvellement du personnel .........3, 20, 22, 24,
   78, 79
Réseau du leadership .......................... 16, 18, 64
Responsabilisation en dotation.............. 8, 60, 61

Responsabilités............... 3, 9, 16, 17, 43, 45, 81,
   82, 83, 86
Ressources humaines ............7, 8, 10, 15, 16, 17,
    18, 19, 25, 27, 28, 47, 51, 52, 65, 70, 71, 78

S

Secrétariat du Conseil du Trésor...... 7, 16, 21, 71
Secteur d'activité..................3, 24, 47, 54, 66, 70
Services ministériels ..................3, 22, 70, 78, 79
Sommaire des crédits approuvés..................... 77
Sommaires financiers du fonds
   renouvelable ..........................................77, 80
Sondage sur l’accès aux offres d’emploi......... 28
Soutien aux collectivités fonctionnelles .......... 28
Système de détection précoce de la CFP......... 62

T

Technologie de l’information....... 28, 31, 34, 36,
   39, 73
Trousse d’outils ..........................................8, 61

V

Vérification interne........................................ 73
Vision ..................................................3, 45, 81


	Commission de la fonction publique du Canada 
	Avant-propos
	Commission de la fonction publique du Canada
	Table des matières
	Acronymes utilisés
	Sommaire exécutif
	Section I - Message du président
	Section II - Rendement du ministère
	2.1 Contexte socio-économique
	2.2 Attentes en matière de rendement et Tableau des principaux engagements en matière de résultats
	2.3 Réalisations en matière de rendement
	2.3.1 Amélioration de la mesure du rendement
	2.3.2 Réalisations du ministère en matière de rendement
	2.3.2.1 Secteur d'activité : Renouvellement du personnel
	2.3.2.2 Secteur d'activité : Apprentissage
	2.3.2.3 Secteur d'activité : Politiques, recherche et relations externes
	2.3.2.4 Secteur d'activité : Recours
	2.3.2.5 Secteur d'activité : Services ministériels



	Section III - Consolidation des rapports
	Section IV - Rendement financier
	4.1 Aperçu du rendement financier
	4.2 Tableaux financiers récapitulatifs

	Section V – Aperçu du ministère
	5.1 Mandat, mission, vision et responsabilités
	5.2 Organigramme

	Section VI - Renseignements supplémentaires
	6.1 Personnes-ressources pour obtenir des renseignements supplémentaires
	6.2 Lois appliquées et règlements connexes
	6.3 Rapport annuel prévu par la loi et autres rapports ministériels
	6.4 Index


